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PREAMBULE 

 
La commune de Lumigny-Nesles-Ormeaux, située dans le département de la Seine-et-Marne, a prescrit 
par délibération la révision de son Plan [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ.  
 
La réalisation du PLU Ŝǎǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Luminiciens-Neslois-Ormeliens de participer aux choix de 
développements futurs et aux grandes orientations que devra prendre la commune au cours des 
ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ [ΩƻōƧŜǘ Řǳ t[¦ Ŝǎǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ŘΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Développement Durables (PADD) de la commune avant de définir, de façon précise, le droit des sols 
applicable à chaque parcelle du territoire communal. 
 
Ce projet « ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ Υ 
 

¶ L'équilibre entre le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration 
des espaces urbanisés, l'utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces 
affectés aux activités agricoles et forestières, la protection des sites, des milieux et paysages 
naturels, la sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables, les besoins 
en matière de mobilité. 

¶ La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en tenant compte 
en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, 
commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement des 
communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements motorisés et de 
développement des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile. 

¶ La réduction des émissions de gaz à effet de serre, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, 
du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces 
verts, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques, et la prévention des 
risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des pollutions et des 
nuisances de toute nature ». 

 
[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Řƻƛǘ ŘƻƴŎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ressources de manière à satisfaire les besoins économiques, sociaux, paysagers et environnementaux. 
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I. PRINCIPALES CONCLUSIONS DU DIAGNOSTIC 9¢ 59 [Ω;TAT INITIAL DU SITE ET DE 
[Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 

 

1. LE CONTEXTE SUPRACOMMUNAL 

 

A. Le positionnement de la commune dans son contexte supra communal 

 
Lumigny-Nesles-Ormeaux est une commune du département de Seine-et-Marne en région Île-de-
France. Elle offre un cadre de vie agréable conciliant campagne et proximité avec une grande 
métropole.  
 
Localisée au centre de la Seine-et-Marne, Lumigny-Nesles-Ormeaux se situe à environ 60 km de Paris. 

 
La commune est issue de la fusion par association des communes de Lumigny, Nesles-la-Gilberde et 
Ormeaux en 1973. 
 
Lumigny-Nesles-Ormeaux est limitrophe de dix autres communes : /ǊŝǾŜŎǆǳǊ-en-Brie, Montcerf, 
Hautefeuille, Pézarches, Touquin, Voinsles, Rozay-en-Brie, Bernay-Villbert, Fontenay-Trésigny et Marles-
en-Brie. 

 
Au niveau de l'intercommunalité, Lumigny-Nesles-Ormeaux fait partie de la Communauté de Communes 
du Val Briard depuis le 1er janvier 2017. La CCVB a été créée en 2017 et réunit 21 communes pour 
environ 30 000 habitants. 

 

 
(Source : Communauté de Communes du Val Briard) 
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COMPETENCES OBLIGATOIRES 
Source : Communauté de Communes du Val Briard 

 

¶ !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ : 
!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Τ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ 
territoriale et schéma de secteur. 
 

¶ Développement économique, promotion du commerce local et du tourisme : 
Actions de développement économique, création, aménagement, entretien et gestion des zones 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΣ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΣ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜΣ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜΣ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜ ƻǳ ŀŞǊƻǇƻǊǘǳŀƛǊŜ Τ 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Τ 
ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ Řƻƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƻŦŦƛŎŜǎ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜΦ 
 

¶ !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ Υ 
/ǊŞŀǘƛƻƴΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ 
ŦŀƳƛƭƛŀǳȄ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ŘŞŦƛƴƛǎ ŀǳȄ мϲ Ŝǘ оϲ Řǳ LL ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мŜǊ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲ нлл-614 du 5 juillet 2000 relative à 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜΦ 
 

¶ Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés 

¶ Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations, dans les conditions prévues à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмм-т Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 
COMPETENCES OPTIONNELLES 
 

¶ Création, aménagement et entretien de la voirie. 

¶ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎŎƘŞƳŀǎ 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳȄ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

¶ !Ŏǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ 

¶ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire. 

¶ Création et gestion des maisons de services au public et définition des obligations de service 
ǇǳōƭƛŎ ȅ ŀŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нт-2 de la loi n° 2000-231 du 12 avril 2000, 
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations. 
 

COMPÉTENCES SUPPLÉMENTAIRES 
 

¶ Assainissement : 
Assainissement non collectif : contrôle de conformité et aide administrative et technique à la 
réhabilitation des installations pour les communes de Bernay-Vilbert, Courpalay, La Chapelle-Iger, Le 
Plessis-Feu-Aussoux, Pécy, Lumigny-Nesles-Ormeaux, Rozay-en-Brie, Vaudoy-en-Brie, Voinsles et 
Courtomer. 
 

¶ Transport : 
- Organisation et financement publics de voyageurs scolaires effectués par des lignes régulières hors 

abonnements individuel 
- Aménagement du pôle gare de Marles en Brie hors parking 
- Réalisation de la gare routière de la Maison des Services ς Ferme des Vieilles Chapelles ς Les 

Chapelles-Bourbon 
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- 5ŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ Řǳ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘ Ł ƭŀ 5ŜƳŀƴŘŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ ±ŀƭ .ǊƛŀǊŘ Υ ƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞǎ 
entre 21 communes membres, desserte de la gare de Marles-en-Brie, Pézarches, Clinique de 
Tournan-en-Brie et autres services de proximité 

- Plan de déplacements urbains. 

¶ SDIS : 
/ƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŀǳȄ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ {5L{ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мпнп-35 
du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 

¶ wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

¶ Équipements ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ Υ 
Construction, entretien et gestion des équipements sportifs liés aux établissements scolaires : 
Gymnases existants : 
- Gymnase Catherine Lombard à Rozay-en-Brie 
- Gymnase des Remparts à Rozay-en-Brie 
- Gymnase à Fontenay-Trésigny 
- Complexe sportif Jacques Profit à Fontenay-Trésigny 
- Gymnase Jean-Baptiste Vermay à Tournan-en-Brie 
- Gymnase Robert Fery à Tournan-en-Brie 
- Gymnase Hutinel à Gretz-Armainvilliers 
- Gymnase de Faremoutiers 
 

¶ Actions culturelles et de loisirs : 
- Spectacles culturels pour tous les publics : programmation culturelle du Val Briard sur le territoire 

communautaire 
- Acquisition et gestion des matériels mutualisés : mise à disposition de matériels dédiés pour la vie 

communale et associative, soumis à caution municipale 
 

¶ Aménagement numérique : 
/ƻƴŎŜǇǘƛƻƴΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
locaux de communications électroniques et activités connexes. 
 

¶ {ȅǎǘŝƳŜ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ DŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ό{LDύ 
5ŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ {LD ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
 

¶ Santé :  
- Lutter contre la désertification médicale en liaison avec les communes : études 
- Gestion partenariale de la MARPA de Rozay-en-Brie 
- Mise à disposition de locaux pour le Pôle Autonomie Territorial et associations sanitaires et sociales 
 

¶ Sécurité : 
- Contribuer par un diagnostic des besoins de sécurité des personnes et des biens à la cartographie 
ŘŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩÉtat ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛŎŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ 

- /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ /ƻƴǎŜƛƭ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ {ŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 5ŞƭƛƴǉǳŀƴŎŜ 
 

¶ Gestion et protection de la ressource en eau et des milieux aquatiques :  
Animation, étude et concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la ressource en 
ŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Υ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 ŘŜǎ 5ŜǳȄ aƻǊƛƴΦ 
 

B. Les principes généraux de la législation nationale  

 
{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ млм-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ :  
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 « L'objectif de développement durable vise à satisfaire les besoins de développement et la santé des 
générations présentes sans compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs. » 
 
« Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques en matière 
d'urbanisme vise à atteindre les objectifs suivants : 
 
1° L'équilibre entre : 
 
a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 
 
b) Le renouvellement urbain, le développement urbain et rural maîtrisé, la restructuration des espaces 
urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux, la lutte contre l'étalement urbain ; 
 
c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités 
agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 
 
d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la restauration du patrimoine 
culturel ; 
 
e) Les besoins en matière de mobilité ; 
 
2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 
 
3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des 
capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des 
besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, 
sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, 
en tenant compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, 
habitat, commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement des 
communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements motorisés et de 
développement des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ; 
 
4° La sécurité et la salubrité publiques ; 
 
5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des 
pollutions et des nuisances de toute nature ; 
 
6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du 
sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi 
que la création, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ; 
 
6° bis La lutte contre l'artificialisation des sols, avec un objectif d'absence d'artificialisation nette à 
terme ; 
 
7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des émissions 
de gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la production 
énergétique à partir de sources renouvelables ; 
 
8° La promotion du principe de conception universelle pour une société inclusive vis-à-vis des personnes 
en situation de handicap ou en perte d'autonomie dans les zones urbaines et rurales. » 
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Conformément à l'article L.151-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭϥ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ tΦ[Φ¦Φ Řƻƛǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 
ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 101-2 du 
Code de l'Urbanisme. 
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C.  Compatibilité avec les documents supra-communaux 

Le P.L.U. de Lumigny-Nesles-Ormeaux doit être compatible avec les documents supra communaux 
suivants. 
 

a) Le Schéma Directeur de la Région Île de France 
 
Le Plan LƻŎŀƭ ŘΩUrbanisme de Lumigny-Nesles-Ormeaux doit être compatible avec le Schéma Directeur 
de la Région Île-de-France (SDRIF). Le schéma « Ile-de-France 2030 » a été approuvé par décret n°2013-
1241 du 27 décembre 2013.  
 
Le Schéma Régional de la région Ile-de-France est en révision depuis novembre 2021. 
 
Le schéma directeur approuvé vise à renforcer la robustesse de lΩÎle-de-France afin de répondre à trois 
grands défis pour la région, communs aux grandes régions métropolitaines du monde :  
 

¶ La solidarité territoriale (démographique, sociale, logements, emploi, infrastructures, 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΧύ 

¶ [ΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƴǳǘŀǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ όŎƭƛƳŀǘΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎΣ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭles, 
ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎΧύ 

¶ [ΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ όƳƻƴŘƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ 
ŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΣ ƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴǎΧύ 
 

Carte des destinations générales différentes parties du territoire (SDRIF) 
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LES GRANDS OBJECTIFS DU SDRIF 
 
Produire plus de logements dans des quartiers renouvelés 
[ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩOƭŜ-de-France. Le SDRIF vise un objectif de 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ тл ллл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŀƴ ŘΩƛŎƛ нлол Ŝǘ ǳƴŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ Ŝǘ ŜŦŦicace des 
logements sociaux (objectif non prescriptif de 30 % de logements sociaux). Outre ce chiffre, le SDRIF 
ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ Řǳ ǇŀǊŎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ 
Francilien, dans une ville intense joignant logements, emplois, services, équipements, espaces de 
détente et un réseau de transport performant. 
 
Miser sur des équilibres territoriaux et favoriser la pluralité 
CƻǊǘ Řǳ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩOƭŜ-de-France, le SDRIF 
porte une attention particulière à la diversité des modes de vie des Franciliens. Le projet régional 
ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŞǉǳƛƭƛōǊŀƎŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ 
vise un objectif de création de 28 ллл ŜƳǇƭƻƛǎ ǇŀǊ ŀƴ ŘΩƛŎƛ нлолΦ [ΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ 
ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǊŞŞǉǳƛƭƛōǊŀƎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩLƭŜ-
de-CǊŀƴŎŜ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǳǊōŀƛƴŜΦ 
 
Promouvoir des mobilités choisies 
[Ŝ {5wLC ǇǊŞǾƻƛǘΣ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ ƭŀ Ŧƛŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŦŜǊǊŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ƭŜ 
renforcement du maillage du territoire régional par la réalisation du métro automatique du Grand Paris 
9ȄǇǊŜǎǎΣ Ŝǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƳŞǘǊƻǎΦ Lƭ ǾƛǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ 
collectifs en site propre et le partage de la voirie (voiture, transports en commun, pistes cyclables, voies 
ǇƛŞǘƻƴƴŜǎύΦ [Ŝ {5wLC ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ όǾŞƭƻΣ ƳŀǊŎƘŜ Ł ǇƛŜŘΧύ ǇƻǳǊ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊ Ŝƴ 
Île-de-France à travers le réseau de liaisons vertes qui parcourent la région et connectent les territoires 
entre eux. 
 
Maintenir et reconquérir un environnement préservé et vivant 
La région Île-de-France présente des atouts majeurs sur le plan des ressources naturelles et des lieux de 
détente et de respiration pour les Franciliens. Le SDRIF réconcilie aménagement et environnement. Il 
ƭƛƳƛǘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ōƻƛǎŞǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝƴ ŜŀǳΦ [Ŝ {5wLC 
ǇƻǊǘŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǳǇƭŜǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ 
ǾƛŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ CǊŀƴŎƛƭƛŜƴǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǾƛƭƭŜ ŀƎǊŞŀōƭŜ Ŝǘ ŀǇŀƛǎŞŜΦ 
 
Le SDRIF est en révision depuis le 17 novembre 2021 pour devenir le SDRIF-Environnemental, le SDRIF-E. 
Celui-Ŏƛ ŦƛȄŜǊŀ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлплΣ Ŝƴ 
ƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ {5wLC ŀŎǘǳŜƭ ƴŜ ǎŜƳōƭŜ Ǉƭǳǎ 
ŀŘŀǇǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 
urbain. Il doit ainsi être mis en compatibilité avec la Loi Climat. 
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ORIENTATIONS POUR LUMIGNY-NESLES-ORMEAUX 
 

La commune est concernée par les destinations et orientations réglementaires suivantes : 
 

¶ La commune de Lumigny-Nesles-Ormeaux fait partie des « Bourgs, villages et hameaux » 
définis par le SDRIF. A ce titre, ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ р ҈ de la superficie 
ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ 

 

¶ Les espaces urbanisés à optimiser : " ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƻǳ 
intercommunale, est attendue une augmentation minimale de 10 % : 

o De la densité humaine, 
o De ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

 

¶ [Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ : /ƘŀǉǳŜ ǇŀǎǘƛƭƭŜ ƛƴŘƛǉǳŜ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ нр ƘŜŎǘŀǊŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƻǳǾǊƛǊ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ł ŎƻǳǊǘ Ŝǘ ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦ 
[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƻǳΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ 
PLU intercommunal, de ceux du groupement de communes : 
o au moins égale à 35 logements par hectare 
o ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 

du SDRIF, lorsque celle-ci était déjà supérieure à 35 logements par hectare. 
 

¶ [Ŝǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜǎ ǎƻƴǘ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΦ Dans les espaces agricoles, hormis 
ƭƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŞŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎΣ ǎƻƴǘ ŜȄŎƭǳes toutes les 
installations, ouvrages et travaux autres que les constructions et installations nécessaires à 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 
 
Peuvent toutefois être autorisés, ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ƴǳƛǊŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ 
remettre en cause sa pérennité :  
o Les ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Τ 
o Les installations de collecte, stockage et premier conditionnement des produits agricoles 
Řƻƴǘ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜΦ Hormis ces cas, les 
installations de stockage, de transit et les industries de transformation des produits 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Řŀƴǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Τ 

o Le ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ƴŜ ǎƻƛǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ 
possible à un coût raisonnable et que son impact soit limité ; 

o [ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Řǳ ǎƻǳǎ-sol, 
sous réserve de privilégier, en fonction du contexte local et des potentiels du site, le retour 
à une vocation agricole des sols concernés ; 

o À ǘƛǘǊŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎΣ ŘŜǎ 
ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ 
ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ƭƛŞǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎƻƭƛŘŜǎ ƻǳ ƭƛǉǳƛŘŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΣ ƎǊŀƴŘŜǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎΣ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜǎ 
ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻƳŀǎǎŜύΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 
photovoltaïques sont interdites au sol dans les espaces agricoles. 

 
[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΦ 
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¶ Les espaces boisés et les espaces naturels sont à préserver : 
Lorsque les dispositions législatives et réglementaires applicables à ces espaces permettent de 
ƭΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊΣ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Υ 
o Le ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ƴŜ ǎƻƛǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ 

possible à un coût raisonnable et que son impact soit limité, notamment par une 
ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ Ł ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ǇŀǊ 
exemple en reconstituant un relais avec un massif voisin ; 

o [ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ des carrières, sous réserve de ne pas engager des destructions irréversibles 
et de garantir le retour à une vocation naturelle ou boisée des sols concernés. 

 
5ΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƴŘǳǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ Ł ǘƛǘǊŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ƭƛŜǳ 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇƻǳǊ 
les espaces boisés. Les aménagements et constructions doivent être économes en espace et veiller à 
une bonne intégration environnementale et paysagère, notamment par le maintien ou la restauration 
des continuités écologiques. 
Les lisières des espaces boisés doivent être protégées. En dehors des sites urbains constitués, à 
ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ 
ǉǳΩŁ ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ рл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜǎ ƭƛǎƛŝǊŜǎ ŘŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ōƻƛǎŞǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ млл ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ ¦ƴ 
ensemble de constructions éparses ne saurait être regardé comme un site urbain constitué. 
 
Peuvent être autorisés les aménagements et les installations assurant la vocation multifonctionnelle de 
ƭŀ ŦƻǊşǘΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ ƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎΣ Ŝǘ 
notamment : 
 

o [ΩŀŎŎŝǎ pour les besoins de la gestion forestière ; 
o [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ des équipements nécessaires au développement économique de la filière bois ; 
o [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ du patrimoine forestier ouvert au public, notamment en secteur périurbain et dans 
ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎŀǊŜƴŎŞǎ Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜΦ 

 

¶ Les espaces en eau : il est impératif de prendre en compte dans les projets de densification et 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝƴ Ŝŀǳ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΣ 
au premier rang desquels les ressources stratégiques des grandes nappes (Champigny, Beauce, 
!ƭōƛŜƴ Ŝǘ bŞƻŎƻƳƛŜƴύΦ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎulier dans les fonds de vallée. 
 

b) Le Schéma Directeur de la Région Ile-de-France Environnemental 
(SDRIF-E) 

 
5ŝǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ LƭŜ-de-France (SDRIF-E), le PLU de Lumigny-Nesles-
Ormeaux devra être compatible avec celui-ci. Le projet de SDRIF-E a été arrêté par le conseil régional le 
12 juillet 2023. 
 
Projet stratégique à portée réglementaire, le SDRIF-E assure la cohérence des politiques publiques qui 
ŎƻƴŎƻǳǊŜƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩOƭŜ-de-France, en matière de logement, de 
ƳƻōƛƭƛǘŞǎΣ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳe. 
 
Les grands objectifs du SDRIF-E 
 
Le SDRIF-9 ǇƻǊǘŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ζ ƎǳƛŘŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩOƭŜ-de-France vers une région-capitale plus 
ǎƻōǊŜΣ Ǉƭǳǎ ǾŜǊǘŜΣ Ǉƭǳǎ ǇƻƭȅŎŜƴǘǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ǎŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ». Ainsi, les grands objectifs du projet 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ 
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- Un environnement protégé pour le mieux-être des Franciliens 

 
Le SDRIF-9 ǇǊƻǘŝƎŜ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ Řǳ ǾƛǾŀƴǘ ŘŜ 
ǎΩŞǇŀƴƻǳƛǊΦ [ŀ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ŘŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ½!b Ŝƴ нлрл ǊŜƴŦƻǊŎŜǊŀ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Τ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ǳƴŜ ŀǊƳŀǘǳǊŜ ǾŜǊǘŜ ǎŜǊŀ ǊŜǎǘŀǳǊŞŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ 
espaces urbains. 
 

- Une gestion stratégique des ressources franciliennes : sobriété, circularité et proximité 
 
Pour être plus sobre et renforcer sa résilience dans un contexte environnemental et géopolitique 
ƛƴŎŜǊǘŀƛƴΣ ƭΩOƭŜ-de-France développera ses capacités de production et de transformation locale 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΦ 
 

- Vivre et habiter en Île-de-France : des cadres de vie désirables et des parcours de vie facilités 
 
Le SDRIF-E accompagne les transformations territoriales afin de résorber les déséquilibres territoriaux et 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ōƛŜƴ-être des Franciliens en proposant des cadres de vie variés et désirables et en 
ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜ ǘƻǳǎ Ł ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŀōƻǊŘŀōƭŜ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊǘŀōƭŜΣ Ł ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ Ł ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŀƎǊŞŀōƭŜǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ 
valorisés. 
 

- Conforter une économie compétitive et souveraine engagée dans les grandes transitions 
 
[Ŝǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ Ŝǘ ǎƛǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ƭŀ ǊƻōǳǎǘŜǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǎŜǊƻƴǘ ǎƻǳǘŜƴǳǎ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ 
dans leur transition environnementale ; en parallèle une offre foncière sera dédiée aux activités 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ 
 

- Améliorer la mobilité des Franciliens grâce à des modes de transport robustes, décarbonés et 
de proximité 

 
La région poursuivra le développement des transports en commun et des mobilités actives pour 
améliorer la robustesse du système de déplacements, le polycentrisme régional et la qualité de vie des 
Franciliens. 
 
Orientations pour la commune de Lumigny-Nesles-Ormeaux  
 
Lumigny-Nesles-Ormeaux fait partie des communes rurales au sens du SDRIF-E. 
 
[Ŝ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƛƎǳǊŜΣ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ŎŀǊǘŜǎ 
réglementaires suivantes : 

- Maîtriser le développement urbain 
- tƭŀŎŜǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ 
- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ 

 
Les trois cartes réglementaires sont complémentaires et non pas exclusives les unes des autres. 
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ü Maîtriser le développement urbain Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ 
 

 
- Augmenter la densité résidentielle 

 
[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {5wLC-E doit 
progresser en moyenne de 13 % Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлпл. 
 

- /ŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŞŜ 
 
La mobilisation des capacités ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ non cartographiées doit permettre ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ 
moyenne de ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Υ 

- au moins égale à 20 logements par hectare ; 
- ou au moins égale à la densité moyenne ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 

du SDRIF-E, lorsque celle-ci était déjà supérieure à 20 logements par hectare. 
 
" ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлплΣ ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ н ҈ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜǎ 
villes moyennes, des petites villes et des communes rurales est possible. 
 

- {ŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ 
 
Le SDRIF-9 ƭƻŎŀƭƛǎŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎΦ Lƭǎ ǾƛǎŜƴǘ Ł 
accueillir prioritairement les activités industrielles, leurs fonctions supports (entrepôts, commerce de 
ƎǊƻǎΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀƭŜǎΣ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŜǘŎΦύΣ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜǎΦ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ 
logistique, bureaux, restaurants, commerces de détail, loisirs, équipements accueillant du public doit 
şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł ŎŜƭƭŜǎ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ [Ŝǎ 
développements résidentiels sont interdits. 
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/ƘŀǉǳŜ ǇŀǎǘƛƭƭŜ ζ ǇƭŜƛƴŜ η ƛƴŘƛǉǳŜ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ нр ƘŜŎǘŀǊŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 
Ŝǘ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƻǳǾǊƛǊ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ł ŎƻǳǊǘ Ŝǘ ƳƻȅŜƴ 
terme, pour développer les projets industriels stratégiques susmentionnés. 
 
Chaque pastille « semi-ǇƭŜƛƴŜ η ƛƴŘƛǉǳŜ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мл ƘŜŎǘŀǊŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƻǳǾǊƛǊ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ł 
court et moyen terme, pour développer les projets industriels stratégiques susmentionnés. 
 
ü 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ 

 

 
 

- tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
 
[Ŝǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜǎ ǎƻƴǘ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΦ [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎΣ 
ǎŀǳŦ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŞŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŞŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜ {5wLC-E. Les espaces 
agricoles qui ne figurent pas sur les cartes réglementaires du SDRIF-9 ǎƻƴǘ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ 
ŜȄǇƭƻƛǘŀōƭŜǎ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǾƛŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŜƴ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜ ƻǳǾŜǊǘΦ 
 

- Préserver le bois, la forêt et les autres espaces naturels 
 
Les espaces boisés et les espaces naturels doivent être préservés de toute nouvelle urbanisation, y 
ŎƻƳǇǊƛǎ ǎΩƛƭǎ ƴŜ ŦƛƎǳǊŜƴǘ Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Řǳ {5wLC-9Φ /ŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎŀƴǎ 
ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Ŝǘ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
la réalisation de certaines opérations dans ces espaces. 
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ü tƭŀŎŜǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ 

 
 

- Conforter les unités paysagères 
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La grande armature paysagère à conforter consiste en des unités paysagères regroupant une large 
majorité ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ naturels, agricoles et forestiers, entretenant des liens fonctionnels entre eux et avec 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ. [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻn autorisée dans cette armature ne doit pas porter atteinte à la 
fonctionnalité des espaces ƻǳǾŜǊǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ sur la carte « Placer la nature au 
ŎǆǳǊ du développement régional » (production agricole ou sylvicole, dynamiques écologiques liées à la 
biodiversité, équilibre du ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎΣ maîtrise des ruissellements, qualité 
paysagère). 
 

- Rétablir un franchisseƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ 
 
La fragmentation des espaces ouverts par les infrastructures de transports doit être résorbée. 
Les infrastructures linéaires représentées ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ζ tƭŀŎŜǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ développement 
régional » constituent des axes prioritaires pour le rétablissement de franchissements permettant de 
remplir plusieurs fonctions : circulation des engins agricoles, circulation piétonne et cyclable, et 
rétablissement de corridors écologiques. 
 

- tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜau et reconquérir leurs berges 
 
[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ les berges non 
imperméabilisées. 

 
c) [Ŝ tƭŀƴ ŘŜ 5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ¦Ǌōŀƛƴǎ ŘΩÎle-de-France (P.D.U.I.F.)  

 
Le PDUIF ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ǾƻǘŜ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩOƭŜ-de-France le 19 juin 2014. II définit les 
principes permettant d'organiser les déplacements de personnes, le transport des marchandises, la 
circulation, le stationnement. 
 
!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ 
de 20 % les émissions de gaz à effet de serre, le PDUIF vise, dans un contexte de croissance globale des 
déplacements estimée à 7 % : 

¶ une croissance de 20 % des déplacements en transports collectifs ; 

¶ une croissance de 10 % des déplacements en modes actifs (marche et vélo) ; 

¶ une diminution de 2 % des déplacements en voiture et deux-roues motorisés. 
 
/ŜǘǘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎ Ŝǎǘ Ŝƴ ƴŜǘǘŜ ǊǳǇǘǳǊŜ ŀǾŜŎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
ǘŜƴŘŀƴŎƛŜƭƭŜ όƘƻǊǎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Řǳ t5¦LCύ ǉǳƛ ŎƻƴŘǳƛǊŀƛǘ Ł ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜ у ҈ ŘŜ ŎŜǎ 
déplacements. 
[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǊƻǳǘƛŝǊŜ ǘǊƻǳǾŜ ŀǳǎǎƛ ǎŀ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ t5¦LC ŀǾŜŎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 
réduction de moitié des tués sur les routes franciliennes. 
 
Le document propose une stratégie autour de 9 grands défis, déclinés en 34 actions, qui permettront de 
répondre aux besoins de déplacements, tout en réduisant de 20 % les émissions de gaz à effet de serre : 
 

¶ Construire une ville plus favorable aux déplacements à pied, à vélo et en transports collectifs ; 

¶ Rendre les transports collectifs plus attractifs ; 

¶ wŜŘƻƴƴŜǊ Ł ƭŀ ƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ; 

¶ Donner un nouveau souffle à la pratique du vélo ; 

¶ !ƎƛǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎ ; 

¶ Rendre accessible ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ; 

¶ wŀǘƛƻƴŀƭƛǎŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Řǳ 
train ; 
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¶ /ƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 
nouveau PDUIF ; 

¶ Faire des Franciliens des acteurs responsables de leurs déplacements. 
 
Le PDUIF a identifié 20 gares seine-et-marnaises comme "pôle" dont le contrat de pôle doit fixer les 
aménagements nécessaires à l'amélioration de l'accès de la gare pour les modes de transports (deux-
roues, marche à pied, transports en commun) ainsi que l'information aux voyageurs et l'intermodalité. 
Le PDUIF a aussi inscrit un réseau principal de lignes de bus d'intérêt régional, 13 axes ont été retenus 
en Seine-et-Marne dont 8 lignes du réseau départemental "Seine-et-Marne Express". Chaque axe fait 
l'objet d'un contrat d'axe qui définit des aménagements de voirie visant à améliorer la performance, la 
sécurité et l'accessibilité de la ligne. 
 
De plus, un Schéma Directeur de la Mobilité a été approuvé par la Communauté de Communes du Val 
Briard le 25 janvier 2024. Ce schéma a pour objectif de « mettre en place une stratégie de territoire en 
ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ 
ƛƴŎƭǳǎƛǾŜ Ŝǘ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ» (source : CCVB). 
 

d) [Ŝ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ  
 
[Ŝ {wII ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŞŦŀǾƻǊƛǎŞŜǎΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛȄ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ Lƭ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ Řǳ DǊŀƴŘ 
Paris. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ {5wLC ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ тл ллл 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǉǳƛ ǎƻƛǘ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ 
les besoins des Franciliens. 
 
Les objectifs du SRHH sont fixés pour chacun des établissements de coopération intercommunale (EPCI) 
franciliens, dont la Métropole du Grand Paris.  
 
Les objectifs annuels de production de logements fixés par le SRHH sont ainsi de :  
 

¶ 38 000 logements pour la Métropole du Grand Paris 

¶ нс лнл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 9t/L ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ tŀǊƛǎ όƘƻǊǎ aŞǘǊƻǇƻƭŜύΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀƳōƛǘƛƻƴ 
forte de production pour les deux territoires de projets que sont Marne-la-Vallée et Paris-Saclay.  

¶ 6 270 logements pour les autres EPCI franciliens (avec un objectif de production accrue pour les 
grands pôles de centralité). » 

 
À ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ±ŀƭ .ǊƛŀǊŘΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŜ {wII 
est le suivant : 
 

- 155 logements par an soit 930 logements sur la période du PLH ;  
- мр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ǇŀǊ ŀƴ ǎƻƛǘ фл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ t[IΦ 

 
e) Le {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9aux 

(SDAGE) 
 

 
Le P.L.U. doit être compatible avec les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la 
ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par le Schéma Directeur 
d'Aménagement et de Gestion des Eaux (S.D.A.G.E.). Le S.D.A.G.E. est un outil de l'aménagement du 
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territoire visant à obtenir les conditions d'une meilleure économie de la ressource en eau et le respect 
du milieu aquatique tout en assurant le développement économique et humain. Le S.D.A.G.E. développe 
les grandes orientations sectorielles relatives à la gestion de la ressource en eau à l'échelle des vallées 
fluviales. 
 
[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ό{5!D9ύ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝǎǘ 
le SDAGE 2022-2027 ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ du 6 avril 2022. 
 
Face au défi du changement climatique, 11 réponses stratégiques ont été identifiées par le SDAGE, dont 
5 sont prioritaires : 

 

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŜǊ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ; 

¶ wŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄ ; 

¶ Coproduire des savoirs climatiques locaux ; 

¶ Développer des systèmes agricoles et forestiers durables ; 

¶ Réduire les pollutions à la source. 
 
9ǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ : 

¶ CŀƛǊŜ ōŀƛǎǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ; 

¶ {ŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ; 

¶ Agir face à la montée du niveau marin ; 

¶ Adapter la gestion de la navigation. 
 

f) Le SŎƘŞƳŀ ŘΩAménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) 
 
Source : www.gesteau.fr/sage/yerres 

 
Le territoire de Lumigny-Nesles-Ormeaux est ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ƭŜ {!D9 ŘŜ ƭΩ¸ŜǊǊŜǎ approuvé par arrêté inter 
préfectoral le 13 octobre 2011. Etendu sur près de 1500 km², et trois départements différents, le 
périmètre du SAGE concerne 98 communes de Seine et Marne. [Ŝ {!D9 ŘŜ ƭΩ¸ŜǊǊŜǎ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ 
révision et devrait être adopté en 2025. 
 
[Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 5ǳǊŀōƭŜ Řǳ {!D9 ǎƻƴǘ ƭŜǎ 
suivants :  

¶ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǎǎƻŎƛŞǎ 

¶ Améliorer la qualité des eaux superficielles et souterraines 

¶ Maîtriser le ruissellement et améliorer la gestion des inondations 

¶ Améliorer la gestion quantitative de la ressource 

¶ Restaurer le patrimoine et les usages liés au tourisme et aux loisirs 
 

g) tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύ 
 
[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύ 2022-2027 du bassin Seine Normandie a été arrêté le 
3 mars 2022 par le préfet coordonnateur du bassin. 
 
Il fixe 4 grands objectifs à atteindre sur le bassin Seine-Normandie pour réduire les conséquences des 
ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǾƛŜ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ : 

¶ Objectif 1 ς Aménager les territoires de manière résiliente pour réduire leur vulnérabilité 

¶ Objectif 2 ς !ƎƛǊ ǎǳǊ ƭΩŀƭŞŀ ǇƻǳǊ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜǎ 
dommages 



tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ [ǳƳƛƎƴȅ-Nesles-Ormeaux 

 

 
Rapport de présentation 2a                                    Page 23 

 

¶ Objectif 3 ς Améliorer la prévision des phénomènes hydro-météorologiques et se préparer à 
gérer la crise 

¶ Objectif 4 ς Mobiliser tous les acteurs au service de la connaissance et de la culture du risque. 
 
La commune de Lumigny-Nesles-hǊƳŜŀǳȄ ƴΩŜǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŎƻƳƳŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ł ǊƛǎǉǳŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ό¢wLύΦ 
 

h) Le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) 
 

Un Plan Climat Air Energie Territorial est un projet de développement durable qui a pour but de lutter 
ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŀǳǎǎƛ ǾŀǊƛŞǎ ǉǳŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΦ  
 
Le Conseil Général de Seine-et-Marne a lancé l'étude de son PCET (ancien nom du PCAET) en décembre 
нллу Ŝǘ ƭΩŀ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмлΦ Lƭ ŎƻǳǾǊŜ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ  
[Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǊŞǾƛǎŞǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ όнлмм ; 2012/2013 ; 2014/2015).  
 
Ce Plan Climat revisite les modes de fonctionnement de la collectivité et vise également à mobiliser 
l'ensemble des acteurs du territoire seine-et-ƳŀǊƴŀƛǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀōƻǊŘŜǊ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ǎƻǳǎ ŘŜǳȄ 
angles complémentaires :  

¶ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ όǾƻƭŜǘ ŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴύΣ 

¶ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƭΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎƻŎƛƻ-économiques et environnementaux correspondants 
(volet adaptation). 

 
5ƻŎǳƳŜƴǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŜƴƧŜǳ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ƭŜ tƭŀƴ /ƭƛƳŀǘ ;ƴŜǊƎƛŜ 
ƻǊƛŜƴǘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ п ƎǊŀƴŘǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ :  

¶ Réduire ses émissions de gaz à effet de serre (ou mitigation) 

¶ Lutter contre sa vulnérabilité énergétique, 

¶ CŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ǎŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ 
changement climatique pour en atténuer les effets néfastes, 

¶ Partager ces objectifs avec les parties prenantes du territoire afin de les mobiliser et de les 
inciter à agir. 

Le Conseil communautaire de la Communauté de Communes du Val Briard a lancé la démarche 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ tƭŀƴ /ƭƛƳŀǘ 9ƴŜǊƎƛŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝƴ Ƨǳƛƴ нлмф Le projet a été arrêté le 29 
septembre 2022 puis le Plan Climat Air Energie Territorial du Val Briard a été approuvé par le Conseil 
Communautaire, le 06 avril 2023.   

Ce Plan répond aux obligations et aux enjeux nationaux et régionaux, fixés par la Loi de transition 
énergétique et le {ŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ /ƭƛƳŀǘΣ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜ (SCRAE). 

Il comporte des ambitions fortes pour : 

¶ Contribuer à la lutte contre le dérèglement climatique ; 
¶ {ΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ Řǳ ŘŞǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 
¶ wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Τ 
¶ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Τ 
¶ Produire des énergies renouvelables. 

Il affiche notamment des objectifs climatiques chiffrés avec : 

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/loi-transition-energetique-croissance-verte
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/loi-transition-energetique-croissance-verte
http://www.srcae-idf.fr/
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¶ ¦ƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ ŘŜ ол҈ ŜƴǘǊŜ нлмт Ŝǘ нлол 
¶ Une baisse des émissions de gaz à effet de serre de 41% entre 2017 et 203 
¶ tǊƻŘǳƛǊŜ тр D²Ƙ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝƴ нлол 

Lƭ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ǎŜƭƻƴ ǳƴ tƭŀƴ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ précis, décliné selon 5 axes thématiques, 22 orientations et 41 
actions. 

i) Le Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) 

/ΩŜǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎŀŘǊŜΣ ƛƴǎǘŀǳǊŞ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ DǊŜƴŜƭƭŜ нΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀƳŜǎ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ 
dont les SCoT et les PLU doivent tenir compte. 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ;ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩOƭŜ-de-France a été approuvé par le Conseil Régional le 
26 septembre 2013 et adopté par le préfet de la région Île-de-France le 21 octobre 2013. 

Le schéma régional de cohérence écologique est le volet régional de la trame verte et bleue. Il a pour 
objet principal la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques. À ce titre : 

¶ Il identifie les composantes de la trame verte et bleue (réservoirs de biodiversité, corridors 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŎŀƴŀǳȄΣ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎύ ; 

¶ Il identifie les enjeux régionaux de préservation et de restauration des continuités écologiques, 
Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ; 

¶ Lƭ ǇǊƻǇƻǎŜ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŀŘŀǇǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ 

La commune de Lumigny-Nesles-Ormeaux Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {w/9 ŘΩOƭŜ-de-France. Ce SRCE est 
présenté plus en détail dans le chapitre II.B.b du présent rapport. 

Le Nord du territoire de Lumigny-Nesles-Ormeaux avec la Forêt de Crécy est identifié comme un 
ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜ {w/9Φ [Ω¸ŜǊǊŜǎ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
est aussi traversée par deux corridors boisés, un corridor ouvert au Sud de la commune et par le 
ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŀƭƭǳǾƛŀƭ ƳǳƭǘƛǘǊŀƳŜ ŘŜ ƭΩ¸ŜǊǊŜǎΦ 
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D. Prise en compte des documents supra-communaux 

Le P.L.U. doit prendre en compte les documents supra communaux suivants. 
 

a) [Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘΩIŀōƛǘŀǘ ŘŜǎ DŜƴǎ Řǳ 
Voyage (SDAHGV) 

 
[ŀ ƭƻƛ Řǳ ом Ƴŀƛ мффлΣ ƳƻŘƛŦƛŞŜ ƭŜ р ƧǳƛƭƭŜǘ нллл Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ŘƛǘŜ ƭƻƛ 
Besson, a imposé aux départements d'établir des schémas départementaux prévoyant « les conditions 
d'accueil spécifiques des gens du voyage » et a obligé les communes de plus de 5 000 habitants à 
réserver aux gens du voyage des terrains aménagés sous réserve de dispositions contraires au schéma 
départemental. 
 
/Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ƭŜ ǎŞƧƻǳǊ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƧƻǳǊǎ Ł ǉǳŜƭǉǳŜǎ Ƴƻƛǎ Ŝǘ 
doivent permettre à ces familles itinérantes de trouver un terrain digne et apte à les recevoir. Ils y 
trouveront des équipements sanitaires et de confort nécessaire à leurs besoins quotidiens. Par ailleurs, 
ŎŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎration des familles dans la vie communale en laissant le libre 
ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƴŎŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǎŞŘŜƴǘŀǊƛǎŀǘƛƻƴΦ 
 
[Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ DŜƴǎ Řǳ ±ƻȅŀƎŜ Ŝǎǘ ŞƭŀōƻǊŞ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ tǊŞŦŜǘ Ŝǘ ƭŜ 
Conseil gŞƴŞǊŀƭΦ Lƭ ǇǊŜǎŎǊƛǘΣ ŀǳ Ǿǳ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎΣ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ Ŝǘ Ł 
ǊŞƘŀōƛƭƛǘŜǊΣ ƭŜǳǊ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ 
nature des actions à caractère social nécessaires aux populations concernées. Ce document a été 
approuvé le 20 juillet 2020 pour la période 2020-2026. 
 
[Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŀǎǎŜƳōƭŜƳŜƴǘǎ Υ 

¶ Les aires de séjour sont destinées aux gens du voyage itinérants dont les durées de séjour dans 
ǳƴ ƳşƳŜ ƭƛŜǳ ǎƻƴǘ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ Ŝǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀƭƭŜǊ ǇŀǊŦƻƛǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳƻƛǎΦ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀƛǊŜΣ ŀǳ Ǿǳ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǎŎƘŞƳŀΣ ŦƛȄŜ ƭŀ 
durée de séjour maximum autorisée, 

¶ Les aires de grand passage sont réservées aux rassemblements de 50 à 200 caravanes environ. 
[ŜǳǊ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎŜƳŀƛƴŜΦ [ŜǳǊǎ ƳƻǘƛŦǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 
culturels, familiaux et économiques. 

 
9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ le SDAHGV préconise la mise en place de terrains familiaux locatifs, comme le 
prévoit la loi du 17 janvier 2017 (loi Égalité et Citoyenneté), en réponse au phénomène de 
sédentarisation observé. 
 
La Seine-et-Marne dont fait partie Lumigny-Nesles-Ormeaux est couverte depuis 2003 par un Schéma 
5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜǎ DŜƴǎ Řǳ ±ƻȅŀƎŜΦ Conformément à la législation, ce schéma a 
ŞǘŞ ǊŞǾƛǎŞ Ŝǘ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ 20 juillet 2020.  
 
La commune ne dispose pas d'une aire d'accueil des gens du voyage et n'est pas tenue de prévoir ce 
type de terrain sur son territoire car elle affiche une population inférieure à 5 000 habitants et le 
schéma départemental n'y prévoit pas de disposition particulière. 
 
En outre, l'intercommunalité bénéficie de la compétence en la matière. 
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b) Le Schéma Régional Climat Air Énergie (SRCAE) 
 
[Ŝ {w/!9 ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ Lƭ ŀ ŞǘŞ 
approuvé par le Conseil régional le 23 novembre 2012 et arrêté par le Préfet de région le 14 décembre 
2012. 
 
Le SRCAE fixe 17 objectifs et 58 orientations stratégiques pour le territoire régional en matière de 
ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ 
changement climatique. 
 
Le SRCAE définit les trois grandes priorités régionales pour 2020 : 

¶ Le ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩefficacité énergétique des bâtiments avec un objectif de doublement du 
rythme des réhabilitations dans le tertiaire et de triplement dans le résidentiel, 

¶ Le développement du chauffage urbain alimenté par des énergies renouvelables et de 
ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀugmentation de 40 % du nombre équivalent aux logements 
raccordés, 

¶ La réduction de 20 % des émissions de gaz à effet de serre du trafic routier, combinée à une 
forte baisse des émissions de polluants atmosphériques όǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŦƛƴŜǎΣ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜύΦ 

 
Le SRCAE prend en compte les enjeux : 

¶ Environnementaux, pour limiter l'ampleur du changement climatique, 

¶ Sociaux, pour réduire la précarité énergétique, 

¶ Économiques, pour baisser les fractures énergétiques liées aux consommations de combustibles 
fossiles et améliorer la balance commerciale française, 

¶ IndustrielsΣ ǇƻǳǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŎǊŞŀǘǊƛŎŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƭƻŎŀǳȄΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ dans la 
rénovation des bâtiments et le développement des énergies nouvelles, 

¶ Sanitaires, pour réduire les conséquences néfastes de la pollution atmosphérique. 
 

[Ŝ {w/!9 ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ 
ƭΩŀƛǊ, mais aussi une boîte à outils pour aider les collectivités à définir les actions concrètes à mener sur 
leurs territoires, dans le cadre des Plans Climat Air Énergie Territoriaux. 
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2. PRINICIPALES CONCLUSIONS DU DIAGNOSTIC SOCIO-ÉCONOMIQUE 

 
Voir en annexe le diagnostic socio-économique plus détaillé. 
 

A. La population 

 
La population présente les caractéristiques et les enjeux suivants. 
 
On recense 1532 habitants sur la commune en 2020 (population légale INSEE 2022). 
 
En 52 ans, la population de Lumigny-Nesles-Ormeaux a augmenté de 826 habitants. Durant cette 
période, le taux de variation annuel moyen a été fluctuant Υ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
population (avec un pic à +3.53% entre 1975 et 1982) mais aussi une période de diminution de la 
population (-0,18 % entre 2013 et 2019). 
 
/ΩŜǎǘ ƭŜ ǎƻƭŘŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ƧƻǳŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ǊƾƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ 
ƧǳǎǉǳΩŜƴ нллуΦ La part du solde migratoire est quant à elle négative depuis 2008 Ŝǘ ŎΩŜǎǘ ŀƭƻǊǎ le solde 
naturel positif qui permet de stabiliser la population communale. 
 
On peut noter que la population communale est plus âgée que celle de la communauté de communes et 
du départementΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ. /Ŝƭŀ ŘŞŎƻǳƭŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩune sous-représentation 
des 15-29 ans et ŘΩune sur représentation des 45-59 ans et des 60-74 ans. Quelques ǎƛƎƴŜǎ ŘΩǳƴ 
vieillissement de la population sont observés entre 2013 et 2019 : 
 

¶ Baisse des 0-14 ans (-1pts) 

¶ Baisse des 30-44 ans (-3,42 pts) 

¶ Augmentation des 60-74 ans (+3,14 pts) 

¶ Augmentation des 75ans et + (+1,16pts) 
 
Il en ressort que la commune paraît plus attractive pour les personnes à partir de 45 ans. Toutefois, la 
commune note une arrivée de familles avec enfants ces dernières années. 
 
La taille des ménages suit une tendance de baisse depuis 1990 (2,97 personnes/ménage contre 2,66 en 
2019), après avoir connu des oscillations depuis 1968. En 2019, la taille des ménages est cependant 
restée supérieure aux moyennes départementale (2,47 en 2019), régionale (2,29 en 2019) et nationale 
(2,19 en 2019).  
 

B.  Le parc immobilier et son évolution 

 
Le nombre de logements à Lumigny-Nesles-Ormeaux a augmenté depuis 1968 avec 339 logements pour 
atteindre en 2019, 627 logements toutes catégories confondues. Au total, il faut ainsi compter une 
augmentation de 288 logements sur le territoire communal entre 1968 et 2019.  
 
[Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜ ŀ ƻǎŎƛƭƭŞ ŜƴǘǊŜ мфсу Ŝǘ нлмфΣ ƛƭ ǎΩŜǎǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ǎǘŀōƛƭƛǎŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ о҈ ŜƴǘǊŜ мффф Ŝǘ 
2008. Ce taux est resté inférieur à 5 % sur la dernière période étudiée, ce qui rend compte de la 
présence ŘΩune pression foncière. On remarque cependant que le taux de résidence secondaire est 
reparti à la hausse en 2019 avec +1,1 point par rapport à 2013. 
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On observe une prédominance des maisons individuelles sur la commune (94,4% en 2013 et 93,7% en 
2019). La part des appartements est donc très faible malgré son augmentation entre 2013 et 2019, 
passant de 5,6% à 5,7%.  
 
81,9% des logements de Lumigny-Nesles-Ormeaux comportent 4 pièces ou plus en 2019. Les logements 
de 3 pièces ont diminué tandis que les logements de 2 pièces et moins ont augmenté, venant ainsi 
diversifier ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎŜǳƭŜǎ ƻǳ Ŝƴ ŎƻǳǇƭŜΦ 
 
On recense 83% de propriétaires occupants sur la commune en 2019. Ce taux a légèrement diminué 
depuis 2013 (-0,30 pointύΣ ŎΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ƭŜ Ŏŀǎ Řǳ ǘŀǳȄ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ logés gratuitement (-0,50 point). La 
part des locataires, elle, a augmenté sur cette même période (+0,60 point). 
 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рр ŘŜ ƭŀ [ƻƛ {w¦Σ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭŀ [ƻƛ ![¦w Ŝǘ 
elle ne compte pas de logements sociaux en 2019. 
 

C.  Le contexte économique de Lumigny-Nesles-Ormeaux 

 
La population totale active de Lumigny-Nesles-Ormeaux en 2019 représente 793 personnes.  

 
[Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ est de 78,7%, ce qui est supérieur à celui de la Seine et Marne (76,5%) 
et similaire à celui de la CCVB (78,8%).   
Le taux de chômage sur la commune en 2019 (6,6%) est bien inférieur à celui constaté sur le 
département (11,2%) et similaire à celui de la CCVB (6,5%). 
 
En 2019, environ 13% des actifs occupés habitant à Lumigny-Nesles-Ormeaux travaillaient sur le 
territoire communal (soit 96 personnes), ce qui représente un taux non négligeable pour une commune 
de cette taille. Il y a en effet 165 emplois offerts sur le territoire. 
 
Le nombre d'emplois dans la zone a diminué depuis 2013. En effet, en 2019, il y a 37 emplois de moins 
qu'en 2013. De plus, l'indicateur de concentration d'emploi, c'est-à-dire le nombre d'emplois dans la 
zone pour 100 actifs ayant un emploi et résidant dans la zone, a également diminué entre 2013 et 2019 
(26,2 emplois pour 100 actifs en 2013 contre 22,4 en 2019). Cet indicateurΣ ōƛŜƴ ǉǳΩimportant pour une 
commune de cette taille, est bien inférieur à celui observé dans le département (73,8 emplois pour 100 
actifs) et la CCVB (54,1 emplois pour 100 actifs). 
 
La commune compte 143 établissements actifs au 31 décembre 2020.  [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
sont les suivants : activités spécialisées, scientifiques et techniques et activités de services administratifs 
et de soutien ; commerce de gros et de détail, transports, hébergement et restauration ; construction.  
 
Les activités commerciales présentes sur son territoire proposent, pour la plupart, des services de gros 
Ŝǘ ǎŜŎƻƴŘǎ ǆǳǾǊŜǎΣ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ όŎƻƛŦŦǳǊŜύΣ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊǎ et beaucoup 
ŘΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎΦ [Ŝ tŀǊŎ ŘŜǎ CŞƭƛƴǎ Ŝǘ ¢ŜǊǊŜ ŘŜǎ {ƛƴƎŜǎ ǎƻƴǘ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 
commune. 
 
Les habitants de la commune réalisent leurs achats à Rozay-en-Brie, Fontenay-Trésigny, Coulommiers, 
qui comptent une offre diversifiée de commerces et services. 
Les centres Commerciaux les plus proches sont : Val dΩ9ǳǊƻǇŜ et Westfield Carré Sénart. 
 
5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ wŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ DŞƴŞǊŀƭ !ƎǊƛŎƻƭŜ de 2020, la commune compte 20 exploitations dont le siège 
est installé sur le territoire communal. LΩorientation technico-économique des exploitations est surtout 
dédiée à la culture de céréales : blé tendre, maïs, orge, etc
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D. [Ŝ ŘŜƎǊŞ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ et sa couverture numérique 

 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƭŜ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜ ζ Les écureuils η Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƭŜ ŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ζ Ru de la 
Fontaine ηΦ !ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнн-2023, on compte 58 élèves en maternelle répartis sur 2 classes et 
70 élèves en école élémentaire répartis sur 4 classes. On note une classe vide servant de restauration 
ǎŎƻƭŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΦ 
 
Au niveau des collèges et lycées, les élèves de Lumigny-Nesles-Ormeaux se rendent au collège des 
wŜƳǇŀǊǘǎ ŘΩ9ǎōƭȅ Ŝǘ ŀǳ ƭȅŎŞŜ ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘǎ ƭŀ ¢ƻǳǊ ŘŜǎ 5ŀƳŜǎ Ł wƻȊŀȅ-en-Brie. 

La commune de Lumigny-Nesles-Ormeaux ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƴƻƴ 
ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǘŀƛƭƭŜ όǎŎƻƭŀƛǊŜǎΣ ǇŞǊƛǎŎƻƭŀƛǊŜǎΣ ǎǇƻǊǘƛŦǎΧύΦ 

En complément, la Communauté de Commune du Val Briard offre un service de Relais Petit Enfance 
dans la commune voisine de Rozay-en-Brie, un Pôle multi-accueil «la Grenouillère» de 30 berceaux aux 
Chapelles-Bourbon ou encore un service de portage de repas à domicile pour les personnes âgées 
isolées. 
 
La commune de Lumigny-Nesles-Ormeaux ne dispose pas de services sanitaires et sociaux, une maison 
de santé est cependant en projet. 
 
Lumigny-Nesles-Ormeaux est une commune du département de la Seine et Marne où l'accès à internet 
ŦƛȄŜ Ŝǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩ!5{[ et la fibre optique. Entre 2023 et 2030, tous les habitants passeront 
progressivement à la fibre. La commune est couverte par quatre antennes 4G. 
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E. Besoins et enjeux 

 

Thématiques  Enjeux et besoins 

ÉǉǳƛƭƛōǊŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
- 

Le parc immobilier et son évolution 

Répondre aux objectifs de densité humaine et 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭŜ {5wLCΦ 
 
Accueillir de nouveaux habitants afin ŘΩŜƴǊŀȅŜǊ ƭŜ 
vieillissement de la population et de permettre le 
maintien des équipements (remplissage de 
ƭΩŞŎƻƭŜύΦ 
  
Envisager un développement urbain respectueux 
Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 
Poursuivre la diversification du parc de logements 
en termes de typologie et de taille de logements. 

Développement économique 
Commerce 

Surfaces et développement agricole 

 
aŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire (maintenir les activités existantes et 
accueillir de nouveaux établissementsΧύΦ 
 
tŞǊŜƴƴƛǎŜǊ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 
de la commune en lien avec les parcs zoologiques 
et la cueillette. 
 
Préserver les terres agricoles afin de pérenniser 
cette activité sur le territoire. 
 
Développer les commerces et artisans de 
proximité et les services qui y sont liés. 
 

Équipements et services 

 
Maintenir les services et équipements existants et 
les développer si nécessaire. 
 
Maintenir et développer les équipements 
scolaires existants. 
 
Poursuivre le développement des communications 
numériques. 
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3. twLb/Lt![9{ /hb/[¦{Lhb{ 59 [Ω!b![¸{9 59 [ΩÉTAT INITIAL DU SITE ET DE 
[Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 

 

A. Les composantes physiques, naturelles du site 
 

Sources : fr.topographic-map.com - sigessn.brgm.fr 

 
La topographie de Lumigny- Nesles-Ormeaux est peu marquée. La commune se caractérise 
ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴ ǇƭŀǘŜŀǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŜƴǘǊŜ мммƳ Ŝǘ ммр Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Ŝǘ ǎƛǘǳŞ ŜƴǘǊŜ ƭŀ CƻǊşǘ ŘŜ /ǊŞŎȅ 
ŀǳ bƻǊŘ Ŝǘ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ¸ŜǊǊŜǎ ŀǳ {ǳŘΦ  
 
" ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǎŜ ŘŞǘŀŎƘŜ Řǳ ǊŜƭƛŜŦ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ .ǳǘǘŜ ŘŜ [ǳƳƛƎƴȅ 
όǎŀōƭƻƴǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜǎ ǎŀōƭŜǎ ŘŜ CƻƴǘŀƛƴŜōƭŜŀǳύ ŎǳƭƳƛƴŀƴǘ Ł мруƳ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ !ǳ {ǳŘΣ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ¸ŜǊǊŜǎ 
ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ŎƻǘŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ур Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ 
 
[Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ƭΩ¸ŜǊǊŜǎ. Il entrecoupe les limites communales au Nord et la 
ƭƻƴƎŜ ŀǳ {ǳŘΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞ ǇŀǊ ƴŜǳŦ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 
 
Synthèse géologie et hydrogéologie 
Source : sigessn.brgm.fr 

 
[ŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ¸ŜǊǊŜǎ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ƳƻŘŜǊƴŜǎΣ ŀŦŦƭŜǳǊŞŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳŎƘŜ 
du Ludien supérieur ς ƳŀǊƴŜǎ άǎǳǇǊŀƎȅǇǎŜǳǎŜǎέΣ ŜƭƭŜ-ƳşƳŜ ŘŞǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ǎǳǊŎǊŜǳǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ 
Sannoisien inférieur - argiles et marnes vertes. Ce socle est recouvert par un substrat géologique 
appartenant au Sannoisien supérieur - argile à meulière et calcaire de Brie. Localement, on rencontre 
diverses formations superficielles de sables et grés de fontainebleau. On observe en outre une 
ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŞǘŜƴŘǳŜΣ ŘΩ9ǎǘ Ŝƴ hǳŜǎǘΣ ŘŜ [ƛƳƻƴ ŘŜǎ ǇƭŀǘŜŀǳȄΦ 
 
5ŜǳȄ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ǳƳƛƎƴȅ-
Nesles-Ormeaux : FRHG 103 : Tertiaire ς Champigny - en Brie et Soissonnais et FRHG 218 : albien-
néocomien captif.  
 
[ΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ζ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ ς Champigny ς en Brie et Soissonnais » est bon sur le plan quantitatif 
Ƴŀƛǎ ƳŞŘƛƻŎǊŜ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŎƘƛƳƛǉǳŜΦ [ΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ζ ŀƭōƛŜƴ-néocomien captif » 
est, lui aussi, bon sur le plan quantitatif et sur le plan chimique.Cl 
 
{ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 
 
[ΩOƭŜ-de-France se trouve dans un bassin en limite des influences océaniques de l'Ouest et continentales 
de l'Est. On parle de climat semi-océanique. La température moyenne annuelle est de 11,3°. Les 
précipitations se répartissent sur environ 175 jours par an et déversent entre 650 et 700 mm d'eau. 
 
Sur la période 1986-2022, la température maximale moyenne est de 16°C, la température maximale 
extrême est de 41,9°C en juillet 2019. La température minimale moyenne est de 7,9°C et la température 
minimale extrême de -17,5 en janvier 2010. Par ailleurs, il est tombé en moyenne 614 mm d'eau par an 
sur la période 1986-2022. 
 
[ŀ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ǳƳƛƎƴȅ-Nesles-Ormeaux indique que les niveaux de 
pollution (concentration des polluants) sont en moyenne inférieurs aux valeurs limites de la 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ Ŝǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ŜȄŎŜǇǘŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩƻȊƻƴŜΦ 

Synthèse relief et hydrographie 
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Synthèse milieu naturel 
 
La commune de Lumigny-Nesles-Ormeaux est concernée par la zone Natura 2000 de protection spéciale 
de la directive habitats « L'Yerres de sa source a Chaumes-en-Brie ». Cette zone est constituée de 18 
ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ŘƻǳŎŜǎ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎΦ [Ŝ ǎƛǘŜ ŀ ŞǘŞ ŘŞǎƛƎƴŞ ǇƻǳǊ ŘŜǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Ł 
ƭΩ!ƴƴŜȄŜ LL ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ζ Iŀōƛǘŀǘ-Faune-CƭƻǊŜ η όƭŜ /Ƙŀōƻǘ Ŝǘ ƭŀ [ŀƳǇǊƻƛŜ ŘŜ ǇƭŀƴŜǊύ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
ŦƛƎǳǊŀƴǘ Ł ƭΩ!ƴƴŜȄŜ L ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ζ Iŀōƛǘŀǘ-Faune-Flore » (Rivières des étages planitiaire à 
montagnard avec végétation du Ranunculion fluitantis et du Callitricho-Batrachion, Les eaux 
oligomesotrophes calcaires avec végétation bentique à chara spp (3140) et Les sources pétrifiantes avec 
formation de travertins (7220). 
 
La commune de Lumigny-Nesles-Ormeaux comprend deux ZNIEFF  

¶ ƭΩ ζ ;ǘŀƴƎ ŘŜ DǳŜǊƭŀƴŘŜη όммлллммурύΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǳƴŜ ½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ мΦ {Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘǎ 
sont les eaux douces stagnantes, les communautés amphibies pérennes septentrionales et les 
groupements à Bidens tripartitus. Les espèces déterminantes appartiennent toutes aux 
Angiospermes. 

¶ la ZNIEFF, de type 2, est « la Forêt de Crécy » (110020158) qui couvre la pointe Nord de la 
ŎƻƳƳǳƴŜΦ  5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ суту ƘŀΣ ǎŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘƻǳŎŜǎ 
stagnantes, les eaux oligotrophes pauvres en calcaire, les communautés amphibies, les 
ŎƘşƴŀƛŜǎπŎƘŀǊƳŀƛŜǎΣ ƭŜǎ ǊƻǎŜƭƛŝǊŜǎΦ 

 
Il existe également un Espace Naturel Sensible sur le territoire de Lumigny-Nesles-Ormeaux 
correspondant au Parc de Lumigny et situé au Sud-Est du bourg de Lumigny. 
 
Le territoire communal présente une trame verte et bleue composé des principaux éléments suivants : 

¶ Des espaces boisés, 

¶ 5Ŝǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎ 

¶ Des espaces paysagers 

¶ 5Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 

¶ Des zones humides. 
 
Synthèse énergie 
 
Concernant la géothermie, les analyses menées par le BRGM indiquent que Lumigny-Nesles-Ormeaux 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ƳŀƭƎǊŞ ǳƴ 
potentiel de ressource fort à très fort car le besoin engendré par la consommation énergétique du 
secteur résidentiel est faible.  
 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ ƭe territoire communal de Lumigny-Nesles-Ormeaux est identifié comme 
ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ƴŀƛǎ Ł ŦƻǊǘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ¸ŜǊǊŜǎΣ ŜƭƭŜ, défavorable à 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎΦ 
 
Le SRCAE Île-de-CǊŀƴŎŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŞƧŁ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞŜǎΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ƴΩŜǎǘ 
donc pas forcément le plus propice aux installations photovoltaïques et solaires thermiques. 
 
9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 
potentielles pour les bioénergies sont des pistes de réflexion que la commune et les habitants peuvent 
considérer. 
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Les risques et les nuisances 
 
4 arrêtés portant reconnaissance de catastrophes naturelles ont été émis concernant le territoire de 
Lumigny-Nesles-hǊƳŜŀǳȄ ŘŜǇǳƛǎ ǳƴŜ ǉǳŀǊŀƴǘŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ 
commune sont les inondations ainsi que les mouvements de terrains. 
 
Lumigny-Nesles-hǊƳŜŀǳȄ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όttwLύ ŘŜ 
ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ¸ŜǊǊŜǎΦ [Ŝ ttwL ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ {ŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ ŀǳȄ ǘƛŜǊǎΦ  
[Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ Lumigny-Nesles-Ormeaux Ŝǎǘ ƭƛŞ ŀǳ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩ¸ŜǊǊŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ {ǳŘ Řǳ 
territoire et au Nord.  
 
Le territoire est impacté par le risque de remontées de nappes (fiabilité moyenne à forte). Le risque se 
ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ bƻǊŘ Ŝǘ ƭŜ {ǳŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ¸ŜǊǊŜǎΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ 
ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǾŜ όŦƛŀōƛƭƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ Ł ŦƻǊǘŜύΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭŀ 
commune. 
 
Le Nord et le Sud du territoire de la commune de Lumigny-Nesles-Ormeaux se situent en zone de risque 
ŦƻǊǘ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŀƭŞŀ ǊŜǘǊŀƛǘκƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎΣ ŎŜƭŀ ƛƳǇŀŎǘŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ŘŜ ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ 
[ǳƳƛƎƴȅ Ŝǘ Řǳ {ǳŘ ŘŜ bŜǎƭŜǎΦ [Ŝ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŀƭŞŀ ƳƻȅŜƴΣ ŎŜƭŀ ŎƻƴŎŜǊƴŜ 
notamment Ormeaux. 
 
La commune de Lumigny-Nesles-Ormeaux se situe en zone de sismicité 1 (très faible). 
 
5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳǇǘŜ п Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ /ƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ (ICPE). Enfin, la commune indique que les parcs zoologiques constituent des 
Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ /ƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 
Le nord de la commune de Lumigny-Nesles-Ormeaux est traversé par une canalisation transportant du 
gaz naturel. 
 
!ǳŎǳƴ ǎƛǘŜ ƴΩŜǎǘ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ǎƻƭǎ ǇƻƭƭǳŞǎ ό.!{h[ύΦ  
/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ό.!{L!{ύ ŀ ǊŜŎŜƴǎŞ м ǎƛǘŜ 
ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŜȄŜǊœŀƴǘ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŦŜǊǊŀƛƭƭŜǳǊ Ŝǘ ƎŀǊŀƎŜ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŀ 
RD 201 et ayant cessée en 1995. 
 
La commune de Lumigny-Nesles-hǊƳŜŀǳȄ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ фф 5!L м /± тл Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ мф ŀǾǊƛƭ 
1999. Les axes concernés sont les suivants : 

¶ La route nationale 4 de catégorie 2 traversant le Sud du territoire, 

¶ La Route Départementale 231 qui passe au Nord de la commune fait partie de la catégorie 3, ce 
qui en fait un axe moyennement bruyant. 

 

B. Le paysage, le cadre de vie, le fonctionnement urbain et les réseaux 

 
Synthèse paysage  
 
La commune de Lumigny-Nesles-hǊƳŜŀǳȄ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭŀ .ǊƛŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ 
la Brie Centrale. 
 
Plusieurs entités paysagères distinctes sont présentes sur le territoire communal : 

¶ Les zones agricoles  

¶ Les entités urbaines 
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¶ Les sites dédiés aux activités de loisirs constitués des parcs zoologiques 

¶ Les espaces naturels 

¶ [Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ¸ŜǊǊŜǎ 
 
Les espaces boisés couvrent une grande partie du territoire que ce soit de manière ponctuelle ou bien 
plus entendue avec la forêt de Crécy au Nord.  
 
[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜǎ ǊǳǎΣ ŘŜ ƭΩ¸ŜǊǊŜǎ Ŝǘ de ses bras, ainsi que des nombreux plans 
ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ǇƻƴŎǘǳŜƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ façonnent les paysages de la commune. 
 
5ΩŀǳǘǊŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƳŀǊǉǳŜƴǘ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ 
όŎƘŀǘŜŀǳȄΣ ŞƎƭƛǎŜǎΧύΦ 
 
Synthèse cadre de vie  
 
[ŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜ /ŀǎǎƛƴƛ ŘŜ мтрл ƛƴŘƛǉǳŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎΦ 
Nesles-la-Gilberde y apparaît sou le nom de Nefle-la-Gilberde. Le territoire est implanté entre la forêt et 
ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [ŀ .ǳǘǘŜ ŘŜ [ǳƳƛƎƴȅΣ ƭŜ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘŜ ƭŀ CƻǊǘŜƭƭŜ Ŝǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ȅ ǎƻƴǘ 
représentés. 
 
{ǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ-Major de 1823-мунпΣ ƻƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ŘŞƧŁ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ 
ŀȄŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŜǎ w5нлмΣ w5нл Ŝǘ w5плнΣ ǎŜ ŘŜǎǎƛƴŜƴǘΦ 5Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŀ .ǳǘǘŜ ŘŜ 
[ǳƳƛƎƴȅ ƻǳ ƭŜ ǇŀǊŎ Řǳ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘŜ ƭŀ CƻǊǘŜƭƭŜ ǎƻƴǘ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ ǾƛǎƛōƭŜǎΦ [Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎŜƳōƭŜƴǘ ƻŎŎǳǇŜǊ 
une plus grande surface du territoire. 
 
[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ [ǳƳƛƎƴȅ-Nesles-Ormeaux à partir de la seconde moitié du XXème siècle est 
caractérisée ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜΦ [ŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎŜ Ŧŀƛǘ 
dans les trois villages et particulièrement à Ormeaux, il y également un développement des 
constructions plus ponctuelles tandis que les surfaces forestières et agricoles changent peu. 
 
[Ŝ ǘƛǎǎǳ ŀƴŎƛŜƴ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ǊǳǊŀƭŜǎΣ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ 
corps de fermes.  
 
Lumigny-Nesles-Ormeaux présente des variétés morphologiques dans son tissu urbain, résultant de la 
ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ ǘŜƳǇǎΦ  
 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳǇǘŜ ǳƴ ƳƻƴǳƳŜƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ aƻƴǳƳŜƴǘǎ IƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ depuis le 7 juillet 
2005 Υ [ΩŞƎƭƛǎŜ Notre-5ŀƳŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻƳǇǘƛƻƴ ŘŜ bŜǎƭŜǎ-la-Gilberde datant du 12e ǎƛŝŎƭŜΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ à ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ό9ƎƭƛǎŜǎΣ /ƘŃǘŜŀǳ ŘŜ 
[ǳƳƛƎƴȅΣ ǇǊƛŜǳǊŞΣ ŀƴŎƛŜƴǎ ŎƻǊǇǎ ŘŜ ŦŜǊƳŜΧύ 
 
Synthèse fonctionnement urbain 
 
[ŀ wbп ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ {ǳŘ-Est sur moins de 200m et est accessible directement 
ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊƻǳǘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘŜǎǎŜǊǾŜƴǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ et permettent 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ǊŜƭƛŜǊ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Υ ƭŀ w5плн Ŝǘ w5мпо ŘΩhǳŜǎǘ Ŝƴ 9ǎǘΣ ƭŀ w5нл Ŝǘ w5ннл Řǳ bƻǊŘ ŀǳ 
{ǳŘΣ ƭŀ w5ммн Řǳ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ł ƭΩ9ǎǘΣ ƭŀ w5ном ŀǳ bƻǊŘΦ [Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ƭƻŎŀƭŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞ Ŝƴ 
trois pôles au niveau des villages et qui permet de desservir les habitations et les bâtiments 
communaux.  
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Un réseau de chemins complète le réseau viaire en dehors des bourgs et permet la randonnée et la 
découverte du patrimoine naturel communal notamment les espaces forestiers (Forêt de Crécy, Bois de 

Lumigny). Ce réseau est un atout certain pour la commune, quĩl conviendra de préserver. 
 
Huit lignes de bus desservent le territoire communal. Ces lignes desservent les communes voisines et 
des gares ferroviaires, permettant de rejoindre Coulommiers, Marne-la-Vallée, Melun ou Paris par 
correspondance avec le réseau ferroviaire.  
 
Aucune ligne ferroviaire ne traverse la commune de Lumigny-Nesles-Ormeaux. Cependant la ligne P qui 
permet de rejoindre Paris <-Ҕ tǊƻǾƛƴǎ όǾƛŀ ƭŀ ƎŀǊŜ ŘŜ ±ŜǊƴŜǳƛƭ ƭΩ9ǘŀƴƎύ ƻǳ tŀǊƛǎ ғ-> Coulommiers (via la 
gare de Marles-en-Brie), est accessible en bus. 
/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ 
voiture.  
 
Les réseaux et la gestion des déchets 
 
[ŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ł [ǳƳƛƎƴȅ-Nesles-Ormeaux est déléguée par la commune pour les 
ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŘŜ [ǳƳƛƎƴȅ Ŝǘ bŜǎƭŜǎ Ł ±9h[L!Φ tƻǳǊ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘΩhǊƳŜŀǳȄ ƭŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Ŝǎǘ ƭŀ {L!9t ŘŜ ƭŀ 
région de Touquin, dont le réseau est exploité par SUEZ.  
 
[ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ƎŞǊŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ǳƳƛƎƴȅ-Nesles-Ormeaux (via SUEZ) pour ce 
ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŎŜƭǳƛ-ci couvre la majeure partie du territoire. La CC du Val Briard à 
ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ό{t!b/ύΣ ƭƻŎŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞŎŀǊǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ  [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ό[ǳƳƛƎƴȅΣ bŜǎƭŜǎ Ŝǘ hǊƳŜŀǳȄκwƛƎƴȅ). 
 
La compétence « collecte et traitement des déchets » à Lumigny-Nesles-Ormeaux est exercée par la CC 
du Val Briard et géré par COVALTRI 77. 
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C. Besoins et enjeux 

 

Thématiques  Enjeux et besoins 

Développement forestier Préserver les boisements 

!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Řƻƛǘ 
prendre en compte :  

¶ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ de 
Lumigny-Nesles-Ormeaux et notamment et les 
éléments bâtis remarquables, 

¶ le respect des formes urbaines existantes afin 
de ne pas dénaturer les villages, 

¶ les risques et les nuisances existants sur la 
commune, 

¶ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 
de nouvelles populations. 

Environnement et biodiversité 

tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦǎ ŘŜ 
la trame verte et bleue communale, notamment 
en : 

¶ Préservant la fonctionnalité des espaces 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ : les 
ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΧ 

¶ Préservant les petits éléments de nature 
(alignements ŘΩŀǊōǊŜǎΣ Χύ 

¶ Préservant les continuités écologiques locales 
nécessaires au maintien de la biodiversité (parcs, 
ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎύ. 

¶ Préservant le réseau hydrographique 
communal : [Ω¸ŜǊǊŜǎΣ ǎŜǎ ōǊŀǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ǌǳǎ 
 
Prendre en compte les objectifs de préservation et 
de restauration des milieux naturels du SRCE. 
tǊŞǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜ 
Promouvoir les énergies renouvelables 
Promouvoir une réduction de la consommation 
énergétique des bâtiments 
wŞŘǳƛǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ ƭƛŞŜ ŀǳȄ 
déplacements 

Transports 

Favoriser les déplacements doux et en transport 
Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
véhicules particuliers. 
 
Développer les cheminement piétons entre les 
entités urbaines de Lumigny-Nesles-Ormeaux et 
vers les communes alentours. 
 
Prévoir des conditions satisfaisantes de circulation 
et de stationnement au sein des villages et des 
espaces à développer. 
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II. ANALYSE DETAILLÉ9 59 [ΩÉ¢!¢ LbL¢L![ 59 [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 

 

1. Les composantes physiques et naturelles  

 

A. Les composantes physiques 

  
a) Le relief Ŝǘ ƭΩƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛŜ  

 
 

 
La topographie de Lumigny- Nesles-Ormeaux est peu marquée. La commune se caractérise 
majoritairement par un plateau agricole ŘΩǳƴŜ ŀƭǘƛǘǳŘŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ entre 111m et 115 m et situé entre la 
CƻǊşǘ ŘŜ /ǊŞŎȅ ŀǳ bƻǊŘ Ŝǘ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ¸ŜǊǊŜǎ ŀǳ {ǳŘΦ 
 
À ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǎŜ ŘŞǘŀŎƘŜ Řǳ ǊŜƭƛŜŦ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ .ǳǘǘŜ ŘŜ [ǳƳƛƎƴȅ 
όǎŀōƭƻƴǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜǎ ǎŀōƭŜǎ ŘŜ CƻƴǘŀƛƴŜōƭŜŀǳύ ŎǳƭƳƛƴŀƴǘ Ł мруƳ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ 
 
Au Sud, le fond de lŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ¸ŜǊǊŜǎ présente une cote autour de 85 m ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ. 
 

Carte du relief à Lumigny-Nesles-Ormeaux 

 
(Source : topographic-map.com) 

Le relief 
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[ΩƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛŜ 
 
Réseau hydrographique de la commune 
Source : sigessn.brgm.fr 

 
[Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ƭΩ¸ŜǊǊŜǎ. [Ω¸ŜǊǊŜǎ est un affluent de la rive droite de la Seine. 
Sa source se situe Ł монƳ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ à Guérard, non loin au Nord de Lumigny-Nesles-Ormeaux, ŘΩƻǴ ŜƭƭŜ 
parcours Ǉƭǳǎ ŘŜ фуƪƳ ƧǳǎǉǳΩŁ ±ƛƭƭŜƴŜǳǾŜ-Saint-DŜƻǊƎŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ǊŜƴŎƻƴǘrŜǊ ƭŀ {ŜƛƴŜ Ł онƳ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ. 
Elle traverse successivement les départements de la Seine-et-Marne, ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴne et du Val-de-Marne. 
Sa profondeur varie de l'ordre de 1 à 6 mètres et son débit de référence, mesuré à Villeneuve-Saint-
Georges, est de 3,5 m3/s. 
 
Au regard des paramètres physico-chimiques relevés par les équipes techniques du SYAGE durant le 
mois de janvier 2014, la qualité de l'eau varie de la classe de qualité moyenne à très bonne. 
5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭŀ {!D9 ŘŜ ƭΩ¸ŜǊǊŜǎΣ ƭΩ¸ŜǊǊŜǎ Řǳ /ƻƴŦƭǳŜƴǘ Řǳ Ǌǳ Řǳ /ƻǊƴƛƭƭƻǘ ŀǳ ŎƻƴŦƭǳŜƴǘ 
ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ όCwмлнύ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 
2027. 
 
Son bassin versant recouvre 1020 km2. Parmis ses 29 affluents, plusieurs sont localisés sur la commune 
de Lumigny-Nesles-Ormeaux : le ru de la Fontaine Saint-Jean, le ru de la Visandre, le ru de Vulaine et le 
ru de Bréon. 
 
D'après le schéma départemental à vocation piscicole de la Seine-et-Marne, lΩ¸ŜǊǊŜǎ est classée en 
deuxième catégorie piscicole. Parmi les espèces piscicoles dominantes, on retrouve le vairon, le 
chevesne, ƭΩŀōƭŜǘǘŜΣ ƭŜ ƎŀǊŘƻƴ, et le goujon. 
 
[Ŝ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ entrecoupe les limites communales à plusieurs reprises au nord puis passe en dehors du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŜǎǘΣ ǎŜǎ ƳŞŀƴŘǊŜǎ servent de limite administrative au Sud-9ǎǘ ŀǾŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ƴŜ traverse le sud 
de la commune. 
 
Le territoire communal est également traversé par neuf autres ru, ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ et fossé pour une 
longueur totale (Yerres comprise) de 23,52km. 
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Cartographie du réseau hydrographique de Lumigny-Nesles-Ormeaux 

 
(Source : Géoportail) 

 
[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ peut être altérée pour les quatre raisons suivantes : 

¶ Pollutions ponctuelles (rejets de ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ-collectifs, 
ǊŜƧŜǘǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎΧύ ; 

¶ tǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ; 

¶ Aménagement des rivières ; 

¶ !ƭǘŞǊŀǘƛƻƴǎ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ όŘŞōƛǘΣ ōŀǊǊŀƎŜǎΣ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳύΦ 
 
La commune de Lumigny-Nesles-Ormeaux est concernée par 2 zones de répartition des eaux : 

¶ [Ŝǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŎŀǇǘƛǾŜǎ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƭōƛŜƴ Ŝǘ Řǳ bŞƻŎƻƳƛŜƴ 

¶ La Nappe du Champigny et ses exutoires. 
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b) [ŀ ƎŞƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ƭΩƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛŜ 
La géologie  
 
La structure géologique du sous-sol a des conséquences directes sur le relief, sur le comportement des 
eaux, notamment souterraines, et sur la nature des sols. Situer la commune dans un contexte 
géologique permet de mettre à jour son appartenance à des entités qui la dépassent, ainsi que les 
ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇŜǳǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊΦ [ŀ ƎŞƻƭƻƎƛŜ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
territoire de la commune, ses différents paysages et milieux naturels. 

 
Formations géologiques de Lumigny-Nesles-Ormeaux  

 

 
(Source : BRGM) 

 

5ŀƴǎ ƭŜ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ¸ŜǊǊŜǎ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ǳƴŜ accumulation ŘΩάŀƭƭǳǾƛƻƴǎ 
ƳƻŘŜǊƴŜǎέΣ ŀŦŦƭŜǳǊŞŜ ŘΩune couche du Ludien supérieur ς ƳŀǊƴŜǎ άǎǳǇǊŀƎȅǇǎŜǳǎŜǎέΣ ŜƭƭŜ-même 
ŘŞǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ǎǳǊŎǊŜǳǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ {ŀƴƴƻƛǎƛŜƴ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ - argiles et marnes vertes. 
 
Ce socle est recouvert par un substrat géologique appartenant au Sannoisien supérieur - argile à 
meulière et calcaire de Brie, lequel constitue la plate-forme structurale du plateau de Brie et couvre une 
ƭŀǊƎŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ hƴ ƴƻǘŜ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ǎǳǊ ŎŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ł ǎƻǳǎ-sol calcaire que se sont 
édifié la plupart des sites construits de Lumigny-Nesles-Ormeaux. Localement, on rencontre diverses 
formations superficielles de sables et grés de fontainebleau qui coiffent quelques ŎƻƭƭƛƴŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ 
petite butte-témoin de Calcaire de Beauce qui a été conservée au sommet de la colline du Parc de 
Lumigny sur une épaisseur de 4 à 5 mètres. On observe en outre une couverture largement étendue, 
ŘΩ9ǎǘ Ŝƴ hǳŜǎǘΣ ŘŜ [ƛƳƻƴ ŘŜǎ ǇƭŀǘŜŀǳȄ ό[tύΣ ǊƛŎƘŜ ǎǳōǎǘǊŀǘ ǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜ ǉǳƛ ŀ ǇŜǊƳƛǎΣ Řŝǎ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ƭŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƛƴǘŜƴǎƛǾŜΦ 
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Schéma départemental des carrières 

 
La Loi n° 93-3 du 4 janvier 1993 relative aux carrières a pour objectif de mieux préciser les conditions 
dans lesquelles elles peuvent être exploitées. 
 
Cette loi instaure les schémas départementaux des carrières (Article L. 515-3 du Code de 
ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ ǉǳƛ ŦƛȄŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ǎŎƘŞƳŀǎ 
départementaux doivent prendre en compte : 

¶ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ 

¶ les besoins en matériaux, 

¶ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

¶ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ 
premières. 

 
Le schéma départemental des carrières révisé de Seine-et-Marne a été approuvé par arrêté préfectoral 
le 07 mai 2014. Il a notamment comme objectif une gestion économe et rationnelle des matériaux. 
 
C'est avant tout un document de planification qui permet de situer les enjeux et les contraintes associés 
aux projets de carrières. Il prend en compte l'intérêt économique national, les ressources et les besoins 
en matériaux du département et des départements voisins, la protection des paysages, des sites et des 
milieux naturels sensibles, la nécessité d'une gestion équilibrée de l'espace, tout en favorisant une 
utilisation économe des matières premières. Il fixe les objectifs à atteindre en matière de remise en état 
et de réaménagement des sites. 
 

Cartographie des gisements de matériaux (hors contraintes de fait) ς SDC 2014-2020 

 
(Source : DRIEAT) 

Le schéma identifie sur le territoire de Lumigny-Nesles-Ormeaux les gisements de plusieurs matériaux : 

Å {ƛƭƛŎŜ ǳƭǘǊŀǇǳǊŜ όŜƴ ƴǳŀƴŎŜǎ ŘΩƻǊŀƴƎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ Ŏƛ-dessus) : Les industries de la verrerie et 
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de la fonderie sont les premières consommatrices de silice (45 % et 35 % respectivement en 
France). Les autres principaux domaines d'utilisation sont l'électrométallurgie, le bâtiment, 
la céramique, les charges minérales, les abrasifs et la filtration des eaux. (Source : BRGM) 

Å Granulats alluvionnaires (en jaune sur la carte ci-dessus) : Actuellement, les exploitations 
autorisées sont localisées entre autres sur les communes de Changis-sur-Marne, Luzancy, 
Isles-les-Meldeuses, Poincy, Isles-lès-Villenoy, Vignely, Précy-sur-Marne, Trilbardou. Ces 
alluvions anciennes sont principalement utilisées pour la construction (sables et graviers 
pour béton), mais également en technique routière. 

Å Calcaire (en nuances de marrons sur la carte ci-dessus) : Exploité dans des carrières à ciel 
ouvert, le calcaire entre dans la composition de la chaux et du ciment. En outre, il est utilisé 
dans de nombreux produits tels que le papier, les peintures, les enduits, les plastiques et les 
élastomères. (Source : minéralinfo.fr) 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƛƭ ƴŜ ǎϥŀƎƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƎƛǎŜƳŜƴǘ Ł ŜƴƧŜǳȄ ŀǳ ǎŜƴǎ Řǳ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩOƭŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ŘŜ 
2013. 

Carte du schéma régional 
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Les nappes phréatiques 
Source : sigessn.brgm.fr 

Deux ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻǳǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [umigny-
Nesles-Ormeaux : 
 

¶ FRHG 103 : Tertiaire ς Champigny ς en Brie et Soissonnais. [ŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ 
.ŀǎǎƛƴ ǇŀǊƛǎƛŜƴΦ [Ŝǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘΣ ŘŀǘŜƴǘ ŘŜ ƭΩÉocène Ŝǘ ŘŜ ƭΩhƭƛƎƻŎŝƴŜΣ 
affleurent au niveau du plateau de Brie. Du nord-ouest au sud-ŜǎǘΣ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 
diminuent et il y a un passage progressif du faciès lagunaire vers un faciès lacustre. 
[ŀ ƳŀǎǎŜ ŘϥŜŀǳ Ŝǎǘ ŦƻǊƳŞŜ Řϥǳƴ ƳǳƭǘƛŎƻǳŎƘŜǎ ŘϥŀǉǳƛŦŝǊŜǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳŎŎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ 
plusieurs terrains géologiques perméables et semi-perméables. Le système aquifère est 
complexe. 

 

¶ FRHG 218 : Albien-néocomien captif. [ΩŀǉǳƛŦŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƭōƛŜƴ Ŝǎǘ ŘΩŃƎŜ /ǊŞǘŀŎŞ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊΦ {ŀ 
profondeur augmente des affleurements (auréole est et sud-ouest du Bassin parisien) vers le 
centre pour atteindre - 1 000 m sous la Brie. Il constitue un aquifère profond situé sous la craie 
sur une extension de plus de 100 000 km².  

 
c) La climatologie Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

 

La climatologie  
 
[ΩOƭŜ-de-France se trouve dans un bassin en limite des influences océaniques de l'Ouest et continentales 
de l'Est. On parle de climat semi-océanique. La température moyenne annuelle est de 11,3°. Les 
précipitations se répartissent sur environ 175 jours par an et déversent entre 650 et 700 mm d'eau. 
 
La station de mesures la plus proche du territoire de Lumigny-Nesles-Ormeaux est située à Melun - 
Villaroche à environ 25 km. 
 
Sur la période 1986-2022, la température maximale moyenne est de 16°C, la température maximale 
extrême est de 41,9°C en juillet 2019. La température minimale moyenne est de 7,9°C et la température 
minimale extrême de -17,5 en janvier 2010. 
 
Par ailleurs, il est tombé en moyenne 614 mm d'eau par an sur la période 1986-2022. 
 
 

 1987-2022 1987 2022 

Température maxi. 
extrême 

41,9°C 
le 25 juil. 2019 

32°C 
le 21 août 

39,7°C 
le 19 juillet 

Température moy. 
moyennes 

11,6 10,3°C 13°C 

Température mini. 
extrême 

-17,5°C 
le 8 janv. 2010 

-13°C 
le 12 janvier 

-6,5°C 
le 18 décembre 

Cumul moyen des 
précipitations / an 

623 mm 
734,2 mm 

(1992) 
634,5 mm 

Précipitations max 
en 24h 

62,4 mm 
Le 13 sept. 2017 

22,1 mm 47,6 mm 

(Source : infoclimat.fr) 
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Évolution des relevés de températures entre 1986 et 2022 Melun - Villaroche 

 
(Source : infoclimat.fr) 

 
Évolution des relevés de précipitations entre 1986 et 2022 Melun - Villaroche 

 
(Source : infoclimat.fr) 
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[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ 
 
Ces caractéristiques climatiques sont susceptibles d'être modifiées en conséquence du réchauffement 
climatique global. Cette augmentation de la température mondiale pourrait avoir pour conséquence les 
changements suivants : 

¶ des températures maximales plus élevées, un nombre de jours chauds et des vagues de chaleur 
plus nombreux, 

¶ des températures minimales plus élevées, moins de jours froids et de gel, 

¶ des précipitations plus intenses sur de nombreuses régions, 

¶ des sécheresses estivales accrues, 

¶ une augmentation de l'intensité des pointes de vent lors des cyclones. 
 
 
[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 
 
La Loi sur l'Air et l'Utilisation Rationnelle de l'Énergie, dite LAURE, du 31 décembre 1996 modifiée, 
aujourd'hui reprise dans les Articles L. 220π1 et suivants du Code de l'Environnement, a reconnu le droit 
à chacun de respirer un air "qui ne nuise pas à sa santé". Cette action d'intérêt général passe par la 
surveillance, la prévention et un ensemble de mesures visant à réduire les pollutions atmosphériques.  
 
En application de ces réƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ǳƴ tƭŀƴ wŞƎƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭŀ vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ Ŝƴ Île-de-France (PRQA), 
a été approuvé par le préfet le 17 juin 2016. Il vise à bâtir une politique pour améliorer à moyen terme 
ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ł tŀǊƛǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ǎŀ ǊŞƎƛƻƴΦ  
 

Généralités 

Les activités anthropiques libèrent dans l'atmosphère des substances émises par des sources fixes et 
mobiles : activités industrielles, domestiques et agricoles, transport routier. Ces substances sont 
appelées « polluants primaires ». 

Certains de ces composés chimiques subissent des transformations notamment sous l'action du soleil 
conduisant à la formation de « polluants secondaires ». 

Les composés émis dans l'atmosphère par les différentes activités génératrices sont très nombreux ; les 
principaux composés polluants sont : 

¶ le dioxyde de soufre (SO2) provient majoritairement de l'utilisation de combustibles fossiles 
(soufre du combustible) dans les installations fixes de combustion (production d'électricité 
thermique, résidentiel tertiaire) ; 

¶ les particules en suspension (Ps) émanent en majorité du transport routier (véhicules diesel) et 
des installations fixes de combustion. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ǎƻƭƛŘŜǎ Ŝǘ ƭƛǉǳƛŘŜǎ ŘŜ 
ǘŀƛƭƭŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł рл ˃ƳΦ 9ƭƭŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛƎǊŀƛƴŜǎΣ ŘŜ ǘƻǳȄ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ 
cardiovasculaires et respiratoires. ; 

¶ les oxydes d'azote (Nox) sont issues en majorité du transport routier, mais aussi des installations 
fixes de combustionΦ [Ŝ ƳƻƴƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ όbhύ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ŘŜ ǊŞŀŎǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩƻȄȅƎŝƴŜ Ŝǘ ƭΩŀȊƻǘŜ 
ŘŜ ƭΩŀƛǊ Řŀƴǎ les conditions de hautes températures qui sont celles de la combustion. Après 
ƻȄȅŘŀǘƛƻƴΣ ŎŜ ƳƻƴƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ ǎŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŜ Ŝƴ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ όbhнύΦ [Ŝǎ ƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ 
ǎƻƴǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘΩǳƴ ŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ǊŜǎǇƛǊŀǘƻƛǊŜǎ notamment chez les personnes à 
risque (enfants, personnes âgées, asthmatiques) ;  

¶ les composés organiques volatils (COV) résultent majoritairement du transport routier et des 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ǇŞǘǊƻŎƘƛƳƛǉǳŜǎ όǳǎŀƎŜ ŘŜ ǎƻƭǾŀƴǘǎύΦ [ΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǎŜ ǇƻǊǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎǳǊ ƭŜ ōŜƴȊŝƴŜ 
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ό/сIсύ ŞƳƛǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ Ŝǘ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ Ł ул ҈ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ όŞǾŀǇƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƎŀȊ 
ŘΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘύ ; 

¶ le monoxyde de carbone (CO) découle majoritairement du transport routier, mais aussi 
minoritairement des installations fixes de combustion ; 

¶ le gaz carbonique (CO2) provient majoritairement du transport routier. Il contribue à 
l'accroissement de l'effet de serre ; 

¶ le plomb (Pb) émane des activités industrielles (sidérurgie, usines d'incinération d'ordures 
ménagères) mais aussi du transport routier ; 

¶ les hydrocarbures (HC) et les hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) sont rejetés dans 
l'air par évaporation ou sous forme d'imbrûlés dont une part non négligeable en hydrocarbures 
aromatiques polycycliques (HAP). En milieu urbain, l'automobile est la principale source de ces 
substances ; 

¶ l'ozone (O3) est un polluant particulier dans le sens où il n'est pas directement émis par les 
activités anthropiques. Il est le produit de réactions photochimiques dans l'air à partir de 
polluants précurseurs (monoxyde de carbone, oxydes d'azotes, composés organiques volatils, 
...) émis principalement par le trafic automobile dans les grandes agglomérations. La pollution 
ǇŀǊ ƻȊƻƴŜ ǎΩŀǘǘŀǉǳŜ ǎǳǊǘƻǳǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ ǊŜǎǇƛǊŀǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǘƛǎǎǳǎ ǇǳƭƳƻƴŀƛǊŜǎΦ 9ƭƭŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł 
un accroissement des affections chez les personnes sensibles. 

 

Lŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ à Lumigny-Nesles-Ormeaux 

 
[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘΩ!Lwt!wLCΣ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ 
ƭΩŀƛǊ en Île-de-France. 
 
L'indice français ATMO a été relayé par l'indice européen CITEAIR depuis le 31 décembre 2011 qui 
ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƳǇŀǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Řŀƴǎ ǇǊŝǎ ŘŜ фл ǾƛƭƭŜǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƳşƳŜ ƳŞǘƘƻŘŜ Ŝǘ ƭŜ 
ƳşƳŜ ƻǳǘƛƭΦ [ΩƛƴŘƛŎŜ /L¢9!Lw ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭŜ bh2, les PM10 et 
ƭΩhȊƻƴŜΦ 
 
[ΩŀƴƴŞŜ 2020, avec la crise ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΣ ǎΩŜǎǘ caractérisée par une importante baisse des émissions de 
polluants avec la réduction du trafic routier et aérien. En 2021, les niveaux de pollution sont repartis à la 
ƘŀǳǎǎŜ ǎŀƴǎ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ нлмфΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎŜƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ 
des activités et est aussi attribué à la « baisse tendancielle des émissions du secteur résidentiel et du 
trafic routier et à des conditions météorologiques dispersives avec des températures globalement 
clémentes en période hivernale, qui ont limité les émissions du chauffage résidentiel. » (Source : 
Airparif).  
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ü 5ƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ όbh2) 

 
La valeur limite, en moyenne annuelle en France depuis le 01/01/2010 est de 40 µg/ m3. A Lumigny-
Nesles-Ormeaux plus précisement la moyenne annuelle en 2021 Şǘŀƛǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 6 µg/m3.  
 

Carte de pollution au NO2 en Ile-de-France en 2021. 

 
 

ü Particules (PM10) 
 

[ŀ ǾŀƭŜǳǊ ƭƛƳƛǘŜ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ лмκлмκнллр Ŝǎǘ ŘŜ пл ҡƎκ Ƴо Ŝǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 
qualité est de 30 µg/ m3. A Lumigny-Nesles-Ormeaux, en 2021Σ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ Şǘŀƛǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 16µ/m3.  
 

Carte de pollution au PM10 en Ile-de-France en 2021. 
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ü Ozone (O3) 
 
Valeur cible pour la protection de la santé : 25 jours (moyenne sur 3 ans). Seuil de recommandation et 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ƘƻǊŀƛǊŜ Υ мнлҡƎκ Ƴо ǎǳǊ у ƘŜǳǊŜǎΦ 
 
Les mesures AIRPARIF en Seine-et-aŀǊƴŜ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭŀ 
réglementation française ni la règlementation européenne. 
 
A Lumigny-Nesles-Ormeaux en 2021, 2 jours ont présenté une concentration supérieure Ł мнл˃ƎκƳш 
pour 8 heures. 
 

/ŀǊǘŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ Ł ƭΩhȊƻƴŜ en Ile-de-France en 2019 

 
 

/ŀǊǘŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ Ł ƭΩhȊƻƴŜ en Ile-de-France en 2021 
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Contrairement aux polluants ci-ŘŜǎǎǳǎΣ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻȊƻƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǇŀǊǘƛ Ł ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ Ŝƴ 
нлнмΦ LƴŘŞǇŜƴŘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ŎŜƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 
particulières de cette année, « en effet, un fort ensoleillement et des températures élevées sont 
ǇǊƻǇƛŎŜǎ Ł ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻȊƻƴŜ ǇŀǊ ǊŞŀŎǘƛƻƴǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ όŞƳƛǎ 
essentiellement par le trafic routier) et les composés organiques volatils. [ΩŀƴƴŞŜ нлнм ŀ Ŏƻƴƴǳ ǳƴ ŞǘŞ 
maussade, il en résulte des teneurs en ozone inférieures à celles enregistrées ces dernières années. » 
(Source : Airparif) 
 
! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ±ŀƭ .ǊƛŀǊŘΣ ƭes principaux secteurs émetteurs sont le 
transport routier et le secteur agricole. Les communes de Mortcerf, Fontenay-Trésigny, Lumigny-Nesles-
Ormeaux et Vaudoy-en-.ǊƛŜ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŞƳŜǘǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ǇƻƭƭǳŀƴǘǎΣ ŎŀǊ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ 
des plus peuplées où de celles traversées par un grand axe routier.  
 
En effet, aux abords de la commune, les axes de circulation supportent un trafic important et impliquent 
Řǳ ōǊǳƛǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŞƳŀƴŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ ŘΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊōǳǊŀƴǘǎΦ /ŜǘǘŜ 
pollution est circonscrite ; elle ne concerne que quelques dizaines de mètres de part et d'autre de la voie 
et se disperse rapidement par le vent. Cette pollution est donc notable par temps anticyclonique, aux 
heures de grande circulation. 

 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ǉǳŜ ŘŜ ǇŜǳ Řϥƻǳǘƛƭǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ŎŜǘǘŜ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴΦ [Ω;ǘŀǘΣ ǊŜƭŀȅŞ ǇŀǊ ƭŀ 
Région et le Département, tente au travers d'une politique de préconisation des transports alternatifs 
de réduire la circulation automobile. La commune peut donc participer à cette démarche en : 
 

¶ organisant son tissu urbain pour limiter les déplacements par transport motorisé individuel, 

¶ limitant la vitesse des véhicules dans les parties proches des centres de vie, évitant de localiser 
les équipements accueillant les individus fragiles à proximité immédiate des axes routiers de fort 
trafic. 
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Inventaire du patrimoine naturel 
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Synthèse des protections environnementales à Lumigny-Nesles-Ormeaux 
 

 
(Source : INPN, fond ESRI) 
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B. Les composantes naturelles 

 
a) [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭ autour de Lumigny-

Nesles-Ormeaux 
 

¶ Les Zones Natura 2000 
 

Zone de Protection Spéciale/Directive Habitats 
 
Ces zones de protection ont pour vocation la préservation des habitats naturels et de leurs faune et 
flore. Ces ZPS sont intégrées au réseau européen Natura 2000 et sont également connues sous le nom 
de « Directive Habitats ». 
 
La commune de Lumigny-Nesles-Ormeaux est concernée par la zone Natura 2000 de protection 
spéciale de la directive habitats « L'Yerres de sa source à Chaumes-en-Brie ». 
 

Zone Natura 2000 : Directive Habitats 

 
(Source : INPN, fond ESRI) 

 
Source : DOCOB « ƭΩ¸ŜǊǊŜǎ ŘŜ ǎŀ ǎƻǳǊŎŜ Ł /ƘŀǳƳŜǎ-en-Brie » 
 
La zone Natura 2000 « ƭΩ¸ŜǊǊŜǎ ŘŜ ǎŀ ǎƻǳǊŎŜ Ł /ƘŀǳƳŜǎ-en-Brie » se situe en partie sur le territoire 
communal de Lumigny-Nesles-OrmeauxΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩǳƴƛǉǳŜ ȊƻƴŜ b!¢¦w! нллл à moins de 10 km du 
territoire étudié. 
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Le site est inscrit au titre de la directive « Habitats » (code Natura 2000 : FR1100812). Cette directive est 
l'une des deux bases réglementaires (directive "oiseaux" et "habitats faune flore") du réseau écologique 
ŜǳǊƻǇŞŜƴΦ /Ŝǘ ƻǳǘƛƭ Şǘŀōƭƛǘ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ 
faune et de flore sauvages ainsi que de leur habitat. 
 
Le site concerne un tronçon du lit de la rivière depuis Chaumes-en-Brie Ŝǘ ǎΩŞǘŜƴŘŀƴǘ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ 
La Celle-sur-aƻǊƛƴΦ /ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘŜ му ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ŘƻǳŎŜǎ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎΦ [Ŝ ŘŞōƛǘ ƳƻȅŜƴ 
de la rivière est de 15 à 30 m3/s, mais celle-ci a un régime torrentiel et les débits peuvent atteindre 
jusqu'à 130m3/s à sa confluence en période de crue. 
  
Le site « [Ω¸ŜǊǊŜǎ ŘŜ ǎŀ ǎƻǳǊŎŜ Ł /ƘŀǳƳŜǎ-en-Brie » se situe au centre de la Seine-et-Marne. Seule la 

ǇŀǊǘƛŜ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭΩ¸ŜǊǊŜǎ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ 
ŎƻƳƳŜ {ƛǘŜ ŘΩLƴǘŞǊşǘ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ 
Le site traverse 13 communes, de 
ƭΩŀƳƻƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŀƭ Υ [ŀ /ŜƭƭŜ-sur-Morin, 
Guerard, Hautefeuille, Pezarches, 
Touquin, Le Plessis-Feu-Aussoux, 
Lumigny-Nesles-Ormeaux, Voinsles, 
Rozay-en-Brie, Bernay-Vilbert, 
Courtomer, Argentieres et Chaumes-en-
Brie sur un linéaire de 40 km et une 
ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ му ƘŀΦ [ŀ ǇŀǊǘƛŜ 
amont du site se situe sur la commune 
de Guérard au lieu-dit « Courbon » au 
ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ƭΩ¸ŜǊǊŜǎ ŀ ǳƴŜ 
altitude de 132 m. 
 
Le site a été désigné pour deux espèces 
ŘŜ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Ł ƭΩ!ƴƴŜȄŜ LL ŘŜ ƭŀ 
Directive « Habitat-Faune-Flore » : 

¶ Le Chabot (Cottus gobio) ; 

¶ La Lamproie de planer 
(Lampetra planeri) ; 

 
 
9ǘ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Ł ƭΩ!ƴƴŜȄŜ L ŘŜ 
la Directive « Habitat-Faune-Flore » : 

¶ Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétation du Ranunculion fluitantis et du 
Callitricho-Batrachion (3260). 

¶ Les eaux oligomesotrophes calcaires avec végétation bentique à chara spp (3140), 

¶ Les sources pétrifiantes avec formation de travertins (7220). 
 
tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ όǇŀǊǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜύ 
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Le Chabot 
Toutes les prospections effectuées sur le cours de l'Yerres n'ont pas permis, à ce jour, de mettre en 
ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řǳ /Ƙŀōƻǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нлллΦ !ǳ Ǿǳ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜΣ ǎƻƴ état 
de conservation est défavorable.  
 
La Lamproie du planer 
Toutes les prospections effectuées sur le cours de l'Yerres n'ont pas permis, à ce jour, de mettre en 
ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ [ŀƳǇǊƻƛŜ ŘŜ ǇƭŀƴŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нлллΦ !ǳ Ǿǳ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ 
ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
espèce, son état de conservation est défavorable. 
 
Rivières des étages planitaires à montagnard 
L'état de conservation a été évalué à partir des données disponibles, c'est-à-dire sur la base des stations 
identifiées sur le site de manière ponctuelle et non exhaustive. Il a été évalué pour les seuls habitats 
3260 et 7220. En effet, les habitats 3140 et 3150 sont présents sous des formes dont la valeur de 
conservation est peu élevée. 
 
Eaux oligomesotrophes calcaires avec végétation benthique a chara spp 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƘŜǊōƛŜǊǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ƛƳƳŜǊƎŞǎ Ŝǘ ǇŞǊŜƴƴŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ŘΩŀƭƎǳŜǎ ǾŜǊǘŜǎ Ł ǊŀƳƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ 
verticillées de la famille des Characées, fixées au substrat. Sur le site, ils forment des peuplements 
monospécifiques ponctuels de Nitella mucronata en tapis continu. Le développement optimal de cette 
végétation est estival à automnal. 
 
/Ŝǘ ƘŀōƛǘŀǘΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ƻŎŎǳǇŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƳŞǎƻǘǊƻǇƘŜǎΣ ƴŜǳǘǊŜǎΣ 
ŎƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŦŀƛōƭŜƳŜƴǘ ǇƻƭƭǳŞŜǎ Ŝƴ ǇƘƻǎǇƘŀǘŜǎΦ 5ŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ¸ŜǊǊŜǎΣ н ǎǘŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǎǳǊ 
ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǎǘŀƎƴŀƴǘŜǎ ƻǳ ǘǊŝǎ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ŎƻǳǊŀƴǘŜǎ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘǳƳŀƛƴǎΣ 
dans des secteurs moyennement profonds (environ 1 mètre). 
 
Sources pétrifiantes avec formation de travertins 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ōǊȅƻǇƘȅǘƛǉǳŜǎ ǊŀǎŜǎΣ Ŝƴ ǘŀǇƛǎ ŎƻƴǘƛƴǳΣ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘƻƳƛƴŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ 
hépatiques à thalle et quelques mousses pleurocarpes. Celles-ci sont fixées au substrat et plus ou moins 
incrustées de calcaire leur donnant un aspect rigide. Sur le site, cet habitat forme des peuplements 
ǇƻƴŎǘǳŜƭǎ ǾƛǎƛōƭŜǎ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ƻǴ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ǘǳŦǎ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀǾŜǊǘƛƴǎ calcaires est peu importante. 
 
Cet habitat occupe des suintements et des sources sur substrat minéral ou rocheux voire sur du bâti 
όŦƻƴǘŀƛƴŜΣ ƭŀǾƻƛǊΧύΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ŘΩŜŀǳȄ ŎƻǳǊŀƴǘŜǎΣ ŎƭŀƛǊŜǎΣ ƴƻƴ ǇƻƭƭǳŞŜǎΣ ǇŀǳǾǊŜǎ Ŝƴ ƴǳǘǊƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ 
très riches en carbonate de calcium. On le rencontre le plus souvent en ambiance hygrosciaphile bien 
ǉǳΩƛƭ ǇǳƛǎǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŞŎƭŀƛǊŞŜΦ 
 
{ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ Ƙŀōƛǘŀǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 
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[ΩƘŀōƛǘŀǘ ζ Rivières des étages planitaires à montagnard » est dans un état de conservation défavorable 
ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ŘŜ ƭŀ 
pauvreté floristique des herbiers rencontres et de leur mauvaise structuration. 
 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ŀǳŎǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ 
Oiseaux. Le site Natura relatif à la directive Oiseaux le plus proche se situe à plus de 30 km à vol 
ŘΩƻƛǎŜŀǳ au Sud de la commune (« Étang et Foret De Villefermoy ») ce qui est relativement éloigné de la 
commune.   
 

¶ [Ŝǎ ½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ Écologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) 
 

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ½bL9CC Ŝǎǘ ǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Şǘŀōƭƛ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Ŝǘ ǎƻǳǎ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Řǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ Ŝƴ 
ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 
Une ZNIEFF constitue un outil de connaissance du patrimoine. Elle identifie, localise et décrit les 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾƛǾŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ƭŜ ǊŜŎǳŜƛƭ Ŝǘ ƭŀ 
gestion de nombreuses données sur les milieux naturels, la faune et la flore. La validation scientifique 
des travaux est confiée au Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel (CSRPN) et au Muséum 
bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩIƛǎǘƻƛǊŜ bŀǘǳǊŜƭƭŜΦ [ŀ ½bL9CC ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ 
directe. 
 
/ΩŜǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ǿƛǎ-à-vis du principe de la 
préservation du patrimoine naturel. Bien que ne constituant pas une contrainte réglementaire, sa prise 
Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ фм-71 du 14 mai 1991 du 
ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 
 
Une ZNIEFF est un secteur du territoire particulièrement intéressant sur le plan écologique, participant 
ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ǾƛŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ 
végétales rares, caractéristiques du patrimoine naturel régional. On distingue deux types de ZNIEFF : 
 

¶ ƭŜǎ ½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ LΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƭƛƳƛǘŞŜΣ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΣ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƻǳ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ǊŀǊŜǎΣ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ƻǳ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ 
patrimoine naturel national ou régional. 
 

¶ les ZNIEFF de type II sont des grands ensembles naturels riches et peu modifiés, ou qui offrent 
des potentialités biologiques importantes. Les zones de type II peuvent inclure une ou plusieurs 
zones de type I.  
 
 Localisation des ZNIEFF 
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9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ de Lumigny-Nesles-Ormeaux 
comprend une ZNIEFF de type 1 et une ZNIEFF de type 2. 
 

¶ Les ZNIEFF de type 1 : 
 
Une ZNIEFF de type 1 se situe sur le territoire de Lumigny-Nesles-Ormeaux, ƭΩζ Étang de Guerlande» 
(110001185) ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ му ƘŀΦ  
 
[ΩŞǘŀƴƎ ŘŜ DǳŜǊƭŀƴŘŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŞǘŀƴƎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ όōŀǘǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴŀǇǇŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ ōŜǊƎŜ Ŝƴ ǇŜƴǘŜ ŘƻǳŎŜύ 
ǉǳƛ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǎǳōƛǎǎŀƴǘ ǳƴŜ ŜȄƻƴŘŀǘƛƻƴ ŜǎǘƛǾŀƭŜ Ŝǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ 
ƎǊŀƴŘ ƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƭƻǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄΦ tŀǊƳƛ ƭŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ǊŜŎŜƴǎŞǎΣ н ŜǎǇŝŎŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Ł ƭΩ!ƴƴŜȄŜ 
1 de la Directive Oiseaux (Cirus aeruginosus et Ardea alba). 
 
Les habitats déterminants sont les eaux douces stagnantes, les communautés amphibies pérennes 
septentrionales et les groupements à Bidens tripartitus. 
[Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘŜǎ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴƴŜƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ŀǳȄ !ƴƎƛƻǎǇŜǊƳŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 9ƭŀǘƛƴŜ ƘŜȄŀƴŘǊŀΣ 
Eleocharis acicularis, Eleocharis uniglumis et Gratiola officinalis. Compte tenu des habitats présents au 
sein des limites de cette ZNIEFF, des prospections Lépidoptères, Odonates et Orthoptères seraient à 
même de révéler la présence d'autres espèces déterminantes. Par ailleurs, de nombreuses espèces à 
statut réglementé (appartenant principalement aux oiseaux) ont été recensées sur cette ZNIEFF. 
 

Carte de localisation de la ZNIEFF de type 1 
 

 
(Source : INPN, fond ESRI) 
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¶ La ZNIEFF de type 2 :  
 

La ZNIEFF de la Forêt de Crécy (110020158) couvre la pointe Nord de Lumigny-Nesles-Ormeaux sur 
environ 400ha. 
 
9ƭƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ мт ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ 5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ суту ƘŀΣ ǎŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘǎ ǎƻƴǘ Υ 
π [Ŝǎ ŜŀǳȄ ŘƻǳŎŜǎ ǎǘŀƎƴŀƴǘŜǎΣ 
π [Ŝǎ ŜŀǳȄ ƻƭƛƎƻǘǊƻǇƘŜǎ ǇŀǳǾǊŜǎ Ŝƴ ŎŀƭŎŀƛǊŜΣ 
π [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŀƳǇƘƛōƛŜǎΣ 
π [Ŝǎ ŎƘşƴŀƛŜǎπŎƘŀǊƳŀƛŜǎΣ 
π [Ŝǎ ǊƻǎŜƭƛŝǊŜǎΦ 

 
Carte de localisation de la ZNIEFF de type 2 

 

 
(Source : INPN, fond ESRI) 
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¶ Les espaces naturels sensibles (ENS) 
 
Un espace est classé Espace Naturel Sensible (ENS) par le département, ǎƻƛǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ 
réel en matière de biodiversité, et que celle-ci est menacée ou rendue vulnérable en raison de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ, ǎƻƛǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘκƻǳ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ 
caractéristiques particulières qui imposent leur protection.  
 
Il existe un Espace Naturel Sensible sur le territoire de Lumigny-Nesles-Ormeaux, ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ Parc de 
Lumigny (ID 32), situé au Sud-9ǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎ ŘŜ [ǳƳƛƎƴȅ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ тн ƘŀΦ 
 

Carte de localisation de ƭΩ9ǎǇŀŎŜ bŀǘǳǊŜƭ {ŜƴǎƛōƭŜ 
 

 
(Source : INPN, fond ESRI) 
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Trames vertes, bleues et jaunes à Lumigny-Nesles-Ormeaux 

 
(Source : INPN) 
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Trame jaune : 
 

o Les espaces agricoles  
 

Les espaces agricoles doivent être considérés comme deǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ /Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎΣ ƻǴ 
la pression anthropique reste moins forte que dans les espaces urbanisés, peuvent servir de lieu de 
transit à certaines espèces animales. Les infrastructures agro-écologiques (haies, arbres, bosquets, etc.) 
qui ponctuent les espaces agricoles participent eux aussi aux continuités écologiques. 
 
Trame verte :  
 

o Les boisements et ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ  
 

La commune compte de nombreux boisements sur son territoire dont la Forêt de Crécy au Nord, la 
.ǳǘǘŜ ōƻƛǎŞŜ Řǳ tŀǊŎ ŘŜ [ǳƳƛƎƴȅ Ł ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ ƭŜ .ƻƛǎ ŘŜ [ǳƳƛƎƴȅ Ł ƭΩhǳŜǎǘΦ  Les boisements sont 
ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩǳƴ Ƴélange de feuillus et de peupleraie. On note également la présence 
ŘΩŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎ remarquables dont ǳƴ ŎŝŘǊŜ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ;ƎƭƛǎŜ {ŀƛƴǘ-Pierre à Lumigny et un marronnier à 
Nesles. 
 
Ces espaces boisés ont localement un double intérêt : 

¶ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜΣ ƛƭǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǉǳƛ ǎŜǊǘ ǇƻǳǊ ƭŀ 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ ƭŀ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŀƭƛǎŞǎΣ 

¶ ensuite écologique dans la mesure où ces grands massifs sont des lieux abritant une faune et 
une flore. 

 
Plusieurs ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǎƻƴǘ ǾƛǎƛōƭŜǎ notamment le long de la route départementale RD402 ou 
encore en entrée de ville à Lumigny, Nesles et Rigny. 
 

o Les parcs arborés 
 
La commune contient un parc arboré principal, le parc du château de Lumigny, et un espace paysagé à 
NeslesΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ǎƻƴǘ 
suffisamment vastes pour être 
considérés comme tel, même si leur 
ŀƳǇƭŜǳǊ ƴΩŞƎŀƭŜ Ŝƴ ǊƛŜƴ ŎŜƭƭŜ Řǳ ǇŀǊŎ Řǳ 
château. Ces espaces présentent des 
enjeux naturels et paysagers importants. 
Ils sont à considérer comme des 
éléments constitutifs de la trame verte 
urbaine.  
 
 

 
 
 

 
 
 

Le parc du Château de Lumigny (Source : Géoportail) 
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Trame bleue :  
 

o La vallée de ƭΩ¸ŜǊǊŜǎ 
 

Les cours d'eau naturels sont de véritables réservoirs écologiques tant du point de vue floristique que 
faunistique. Ces milieux doivent donc être protégés dans le cadre de leur rôle écologique. Dans le cas de 
la commune de Lumigny-Nesles-Ormeaux, lΩ¸ŜǊǊŜǎ est considérée comme une continuité écologique.  

 

o Leǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

 

9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭΩ¸ŜǊǊŜǎΣ ƭe territoire communal est traversé par ƴŜǳŦ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ à faible débit et dont 
la longueur varie de quelques centaines de mètre à plus de 4km. 
 

o [Ŝǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ  
 
[Ŝǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ōŜǊƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΦ [Ŝǎ ōŜǊƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜ ǎƻƭΦ 9ƭƭŜǎ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ 
écologiques : habitat pour la faune, support pour la végétation, contacts et échanges.  
 
hƴ ǘǊƻǳǾŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire des formations boisées 
bordant les milieux aquatiques. Elles peuvent former un liseré étroit ou un corridor assez large. Les 
ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ ƻƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǇǳƛǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƻƛǎ ŜƭƭŜǎ ǇǊŞǎŜǊǾŜƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭŜ 
maintien des berges, jouent le rôle de corridor écologique et offrent des habitats naturels pour la faune. 
 

o Les zones humides et les Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 
 

Lumigny-Nesles-Ormeaux compte de nombreuses zones humides, Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƳŀǊŜǎΦ [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝǎǘ 
ƭΩ;ǘŀƴƎ ŘŜ DǳŜǊƭŀƴŘŜ ǎƛǘǳŞ ŀǳ bƻǊŘ-Est de la commune et constituant une ZNIEFF de type 1 et une zone 
humide. !ǳ {ǳŘ ƻƴ ǘǊƻǳǾŜ ƭΩ;ǘŀƴƎ ŘŜ bŜǎƭŜǎ. La forêt et les parcelles agricoles du territoire sont 
ponctuées de mares. La préservation de ces ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŜŀǳ constitue un atout pour la biodiversité locale 
et pour la régulation des apports en eau de ruissellement.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ [ǳƳƛƎƴȅ-Nesles-Ormeaux 

 

 
Rapport de présentation 2a                                    Page 62 

 

 
Inventaire des mares de Lumigny-Nesles-Ormeaux 

 
(Source : LƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ƳŀǊŜǎ ŘΩLƭŜ-de-France, Société nationale de protection de la nature) 
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[Ŝ {ȅ!D9 ŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ǳƴŜ мŝǊŜ ŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩ¸ŜǊǊŜǎ Ŝƴ ƧŀƴǾƛŜǊ нлмпΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
ǇƘŀǎŜ Ŝǎǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎΣ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ 
ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ 
caractéristiques et les relations assurent localement une cohérence fonctionnelle. Ces unités 
fonctionnelles sont précisées et caractérisées par photo-interprétation : leurs limites sont affinées et les 
types de zones humides qui les constituent sont identifiés. 
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tƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜ ƭŀ 
ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩOƭŜ-de-France, la DRIEAT a lancé en 2009, 
puis actualisée en 2021, une étude visant à consolider la connaissance des secteurs potentiellement 
humides de la région selon deux familles de critères : relatifs au sol et relatifs à la végétation.  

Cette étude a abouti à une cartographie de synthèse qui partitionne la région en quatre classes selon la 
ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Ŝǘ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜΦ 

Description succincte des différentes classes : 

Classe ¢ȅǇŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

Classe A 

Zones humides avérées dont le caractère humide peut être vérifié et les limites à préciser : 
 zones humides délimitées par des diagnostics de terrain selon un ou deux des critères et 

ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŞŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭΩarrêté du 24 juin 2008 ; 
 ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нллуΣ 
Ƴŀƛǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ όǇƘƻǘƻ-

interprétation) ; 
 ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ Ƴŀƛǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ Ŝǘκƻǳ 

ŘΩǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘŜ ŎŜǳȄ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нллуΦ 

Classe B 
Probabilité importante de zones humides, mais le caractère humide et les limites restent à 

vérifier et à préciser. 

Classe C 
Enveloppe en dehors des masques des 2 classes précédentes, pour laquelle soit il manque 
des informations, soit des données indiquent une faible probabilité de présence des zones 

humides. 

Classe D Non humides Υ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000019151510/
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Zones humides à Lumigny-Nesles-Ormeaux 
 

 
(Source : Catalogue interministériel de données géographiques, DRIEE) 

 
Le territoire communal est caractérisé principalement par la présence de zones humides de classe B 
(zones humides potentielles) ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, nombreux sur la commune. Des zones de 
classe A sont visibles ǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ¸ŜǊǊŜǎΣ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ bƻǊŘ-Ouest.  
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https://data.enedis.fr/pages/bilan-de-mon-territoire/




































































































































https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029997399&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20150101
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029997399&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20150101
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